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M. DURAND CONTRE M. BARTHOLY, DIRECTEUR DU THÉÂTRE 

BEAUMARCHAIS. — INTERDICTION PAR LA CENSURE DU 

DRAME ISTITULÉ : le Naufrage de La Pérouse. —- RÉ-

SILIATION D'ENGAGEMENT D'ARTISTE, -T- DOMMAGES-INTÉ-

RÊTS. 

Au commencement du mois d'avril dernier, M. Rartho-JaM,,^*3 

ly, directeur du théâtre Beaumarchais, reçut de MM. de 

'allais et Thierry un drame en cinq actes et en seize ta-

bleaux portant le titre de Naufrage de La Pérouse. M. 

Barlholy compiait sur cette pièce pour conjurer les cha-

leurs de l'été, et, bien que sa troupe fût an complet, il ne 

put refuser aux auteurs de ce drame d'engager, pour 

remplir le rôle de La Pérouse, un acteur de leurs amis, 

qui, depuis longtemps, ne se trouvait attaché à aucun 

théâtre ; seulement l'engagement de M. Durand et ses ap-

pointements ne devaient, par une clause expresse du 

contrat, courir que de dix jours avant la représentation 

du crame de La Pérouse ; cet engagement, signé le 7 

«toi, était fait pour un an, au chiffre de 125 fr. par mois. 

Malheureusement, quelques jours après et avant la mise 

eu répétition de la pièce, la commission d'examen en in-

terdisait la représentation. Les auteurs durent, en consé-

quence, retirer leur drame, en reconnaissant par un écrit 

!nh i >8 avril 1ue ''engagement de M. Durand, 
MDordonne à la représentation de celte pièce, tombait de 

™ dro't- Deux mois après, M. Durand faisait somma-

, S? Bartholy de lui donner un rôle dans les vingt-

quatre heures, et l'actionnait devant le Tribunal de com-

merceen 2,000 fr. de dommages-intérêts, 

oui t nal de commerco rendit le 19 juin un jugement 

don'n'°-U"ien reconnaissant que l'engagement était subor-
l
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1

.lareprésentation du drame de La Pérouse, al-

ww a Durand une somme de 200 francs à titre de dom-
mages-intérêts. 

ïep'r&ehti^ <1U''1 ava'1 ̂  entendu que ledit ouvrage serait 
venu HP p- sle couraut d'avril, que Durand n'avait été pré-
mai- ,..'nsuccès des démarches de Barlholy que vers le 25 
s'était i ■B't c°ns!ant que, jusqu'à cette époque, Durand 
prouvé 6I1U a-'a disposition de ce dernier; qu'ainsi il avait é-

- un préjudice dont il lui était dù réparation. » 

g Ju
§

em
etit fut frappé d'appel par les deux parties : 

ihi H.°r$ert~Siniart, avocat, au nom de M. Bartholy sou-

j/c Naufrage de Lu Pérouse, et sur la demande formelle des 
auteurs qui l'avaient désigné pour rem. lir le rôle de Lapé-
rouse dans la pièce susindiquée; 

« Que cette allégation est rendue vraisemblable par une dé-
claration de Jallais mise au bas de la convention portant re-
trait de la pièce après que l'autorité en eut interdit la repré-
sentation, déclaration ainsi conçue : « J'atteste que l'engage-
« ment de 11. Arthur (Durand) fait pour notre pièce tombe de 

« plein droit. » 
« Qu'en vain Durand produit une lettre de Jallais, à lui 

écrite depuis l'appel, et dans 'laquelle celui-ci prétend que 
cette déclaration lui aurait été imposée par Bartholy; que cette 
lettre manifeste trop clairement le désir de venir en aide à 
Durand dans son procès pour mériter que la Cour s'y arrête, 
d'autant mieux que Bartholy corrobore la déclaration émanée 
de Jallais par une lettre à lui adressée par Thierry, à la même 

date et conçue dans le môme esprit; 
« Considérant dès lors qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter aux 

clauses imprimées de la convention intervenue entre Bartholy 
et Durafld, à la daie du 7 avril 1857, laquepjj sera enregistrée 
avec les présentes, et fixant les conditions cfe, l'engagement de 
ce dernier; que si ou lit dans cette convention que Durand 
s'engage envers Bartholy à jouer sur le théâtre Beaumarchais 
et, sur tous autres que bon semblera à l'administration, dans 
toutes les pièces qu'il lui plaira faire représenter, tous les rô-
les qui seront jugés par Bartholy convenables à son physique 
et à ses moyens, celle clause, j ureniant de style t.»q.;i ; 
trouve formulée dans les mêmes? "termes dans tous les engage-
ments, ne peut avoir pour effet de changer l'esprit de la con-
vention susénoncée, limitée, comme on vient de le dire, à un 
seul rô e ét à une seule pièce ; 

« Considérant que Durand lui-même, à l'origine, n'a pas 
entendu ladite convention dans le sens qu'il voudrait lui don-
ner aujourd'hui par son appel incident, puisque, après avoir 
vu rejeter par le Tribunal sa prétention d'u-i engagement gé-
néral et absolu, lui donnant droit à un dédit de 2,000 francs, 
faute par Bartholy de lui confier des rôles conformes à son em-
ploi, au lieu d'interjeter appel du jugement qui neluiaccordait 
qu'une somme de 200 francs à titre de dommages-intérêts et 
comme indemnité de la perte de son temps pendant deux mois 
environ, il a lui-même fait signifier le jugement et fait un 
commandement à Barlholy pour obtenir paiement de 200 fr.; 
que même, après l'appel interjeté par ce dernier, il a signitié 
des conclusions tendant à la confirmation pure et simple dudit 
jugement; que c'est là de la part de Durand un aveu implicite 
que son engagement n'avait bien réellement pour objet que la 
représentation de la pièce de Jallais et Thierry, engagement qui 
demeurait comme nul et non avenu du moment que la repré-
sentation élait inierdite par l'autorité et que la pièce était re-

tirée par les auteurs; 
Sur l'appel principal, adoptant les motifs des premiers 

« A mis et met les appels respectifs au néant; ordonne que 
le jugement dont est appel sortira son plein et entier effet j 

« Condamne Bartholy et Durand aux amendes par eux en-
courues, et chacun d'eux aux dépens faits sur son appel. » 

JUSTICE' CRIMINELLE 

tient 

«leïa 
que l'engagement'n a eu lieu qu'en vue et sous la condi-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Roussigné, conseiller à la Cour 

impériale de Paris.' 

Audience du 24 septembre. 

AFFAIRE CARPËNTIEII. — VOL D'ACTIONS DU CHEMIN DE FER 

DU .NORD. DÉTOURNEMENT DE FONDS ET FAUX EN ÉCRI-

TURE DE COMMERCE QUATRE ACCUSÉS. 

L'audience est ouverte à dix heures un quai t. 

M. le président : Tous les témoins ont été entendus; 

c'est à l'avocat des parties civiles qu'il appartient de pren-

dre la parole, afin de poser et de développer, s'il le dési-

re, ses conclusions. 
.'/•• Chaix-d'Est-Ange.- Je n'ai rien à dire pour le mo-

ment, monsieur le président; je poserai et développerai 

mes conclusions plus tard. 
M. le président : La parole est à M. Favocat-général. 

M. Barbier, avocat-général, prend la parole en ces ter-

mes : 

Messieurs les jurés, tous les crimes contre la propriété ont 
une filiation commune; l'avidité, l'amour des jouissances, l'hor-
reur du travail*, qui en est la seule source légitime, conduisent 
nécessairement l'homme à ne pas respecter le bien d'aUtrui. 
Sous ce rapport, il y a une grande monotonie dans ces sortes 
d'affaires, soumises à votre magistrature. Cependant, il est 
des causes criminelles qui se distinguent de toutes les autres 
par l'audace de la conception et do l'exécution, et par le dé-
menti qu'elles infligei t à lotîtes les données humaines sur la 
probité. Elles inquiètent, mais elles réveillent la conscience 

!'é'abli«o„'ie-i''esenlati0a du drame de La Pérouse, ainsi que publique; elles caractérisent une époque; on peut dire qu'elles 
PW n„ , ux lettres de M. de Jallais et Thierry, et la i sont Uni 

^ MUe lot; «. — ' . . . i i- • i „ 
avant la r ?s aPP°'ntements ne courront que de dix jours 
'unée

 e
i| Pf^ptation du drame; quant à la mention d'une 

Sation'où U n 3 ̂  'nser^e a" contrat que par suile de l'obli-
8'ger jamg? ^ouve M. Barlholy, d'après son privilège, de n'en-
c'aiJses in ■ art'stes Pour moins d'un an ; toutes les autres 
rieu ni0flirPr'înées sont banales et de style, et ne peuvent en 

• Quant ai'61" V'-a'e €ondition de l'engagement. 
In«;acts. 'X m,ol''!' sur lesquels se base le jugement, ils sont 
Vait '•tre'i°e*tja lortque M. Durand prétend que le drame de-
'ifi n'onte,.""U ram lu ""ois d'avril ; il est en effet impossible 
Hicanj _ ■ trcî's semaines un drame en cinq actes et seize 

s déco
rs

"tee^s',ant de nombreuses répétitions, des costumes, 
^act q,

le
 des trucs de tout genre ; il n'est pas davantage 

fyait |a .,rand "'ai' eu connaissance de l'interdit qui 
Cun'iii le .l'lt!(;e qu'un mois après cet événement qui était 

- et dans tous les lieux de réu-
?"0nd'auT'

t

r mÙ"'a- au ll,atru 

tp'n jamai^ ' .ufni > l'avocat soutient que M. Durand, n'é-
'*'nPs âi n e"tle en répétition, n'avait subi aucune perte de 

11 •a-nro^0"" Préjudice par un événement dont M. Bartholy 

*&'ere victime. 
nt a été e H*' av0cat de. M- Durand, soutient que son 

rôlei. "^a^ f°ur une année et pour jouer toutes sor-

e191'0'1, cùnfvUe Son directeur ne lut ayant 'malgré sa som 
J^Semem ,auomi r"!o> » avait droit à la ré-iliatiori de son 
en !at- A l'n a" montant du dédit de 2,000 fr. inséré au 
non!, lettre de sa Prélention, l'avocat produit une se-
l>on P'ètemente • de Jal|ais, dans laquelle celui-ci rétracle 

qn-iV" litl'et*no»rs'niiir0 aUcstalion et déclare que c'est bien 

~,00o f
r
/feo, Mo Desétang! réclame énergiquement 

"eau convenus. 

111 simplement pour la pièce de La Pérouse 

les 

vant • our a rendu 

«'a
 (
^"s'déra, 

> à l'audience d'aujourd'hui, l'arrêt sui-

Par 1 -en8agé n
a
?U '? esr al'égué par Bartholy que Durand 

'S- que ,Zl \ P°Ur une année' k raison de 125 fr. 
jouer, dans la pièce de Jallais et Thierry, 

e jjage d'histoire contemporaine. 
Devant vous sont des hommes jeunes, heureusement nés, 

auxquels il n'a manqué que le lemps et' la patience pour comp-
er parmi les favorisés de la fortune; el les voilà courbant le 

front sous une accusation de vol et de faux qu'ils ne peuvent 

repousser. 
Comment ont-ils été amenés à ce triste revirement de la 

fortune ? C'est que la soif de l'or s'est allumée dans le cœur 
de ces hommes avec les premières aspirations de la jeunesse ; 
c'est qu'elle-a tari dans leur àme tout sentiment d'honneur. 

Ils ont voulu, d'un seul bond, atteindre à la richesse. Délire 
coupable! fièvre pernicieuse! qui travaillent notre société et 
qui la pousseraient à sa perte si les lois, les mœurs et surtout 
la justice n'apportaient pas des remèdes énergiques à cotte 

funeste contagion. ■ 
Voilà ce qui fait la grau leur dé votre mission, et jamais 

elle ne fut plus élevée. Par votre fermeté vous allez conjurer 
de nouveaux périls; par votre faiblesse, au contraire, vous 
ouvririez l'issue à d'- unes ruines et à d'autres scandales. 

Vous n'avez pas oublié l'émotion qui se produisit, il y a un 
an à peine, da,.s Paris, dans la France, dans le monde entier, 
quand on apjirit que les caissiers du chemin de fer lu Nord 

avaient disparu en emportant des millions. 
Ainsi l'épargue longue et honn-He, le fruit de longues pri-

vations, les économies 'du père de famille serviront à dé-

frayer les passions les plus atl'reuses! 
(in se disait que les coupables avaient mis l'Océan entre 

eux et la justice, et qu'ils auraient l'impunité. 
Dans notre i ays de France, messieurs, s'il est un point 

vital, c'est l'égalité «levant la justice. Tous les joms (et le 
cœur nous saigne) nous avons à requérir les sévérités de la 
loi contre des malheureux; et ce, serait à désespérer de la 
justice s'il étaii vrai que les petits crimes fussent les seuls 
punis, et que les grands crimes échappassent à son action. 
Quand on apprit le crime de ces hommes, le premier cri a été 
de demander que justice fût faite. Eh bien ! l'heure de la jus ■ 

tice a sonné; l'extradition a été obtenue. 
Parmi ces hommes, il en est un qui a été livré par le gou-

vernement des Etats-Unis ; c'est Grellet. Quant aux deux au-

tres, ils sont revenus, scus la menace imminente de la mémo 

mesure. 
Ils doivent aujourd'hui régler leur compte devant ls justice 

de leur pays, et c'est vous qui êtes leurs juges. 
Laissez-nous, messieurs, vous rappeler quelques faits géné-

raux, et résumer en quelque sorte les débats auxquels vous 

av z prêté une si religieuse attention. 
Carpenlieret Grellet, vous le savez, sont entrés tout j unes 

au service du chemin de fer du Nord. Industriellement par 
huit, la compagnie du chemin de fer du Nord a été leur mère 
nourrice. Elle leur a donné une situation au dessus do leur 
valeur réelle, en acceptant noblement les derniers vœux ex-, 
primés par l'honnête M. Robert. C'est ainsi que vous trouverez 
Carpcntier, à vingt-six uns, caissier avec 7,000 francs d ap-
pointements, et Grellet occupant aussi une position vraiment 
inespérée. Et puisque l'occasion m'en-est offerte, je dois dire 
ce que je pense au sujet de certaines insinuations contenues 
dans une lettre dont on à donné lecture à l'audience d'hier. 
On a parlé-do M. Robert : eh bien! je dois dire que tout le 
monde a été unanime pour readro hommage a la probiié de 
i!. Robert. Il était bon pour ces jeunes gen*:; il les avait, avant 
de mourir, recommandés à MM. les administrateurs, qui les 
ont conservés et élevés en position. Maintenant vous savez 
comment a été récompensée tant de bienvei'dance de la part de 

la compagnie. 
Dans un meuble en chêne, placé derrière le bureau de M. 

■lloir?.», :'ta,ent-bia/ees 50,100 ac* 6YI;4 th'i Kot'â, appavt'ehati't 

à M. de Rothschild. 
Les accuses, jusqu'au moment de la mort de M. Robert, 

s'occupaient, l'un de la caisse, c'était Carpentier, l'autre, 

G) llet. du dépôt et du retrait des actions. 
I)e;itiis 1850 était arrivé à Paris, Parot, ami de Grellet, 

qui n'a pas tardé à organiser, avec Grellet et Carpentier, un 
système abominable de spoliation, pour combler les goulfres 

béants.du jeu le plus effréné. 
Tout cela deva't aboutir à la catastrophe d'août 1856. 
Le mardi 20 août 1850, M. Delebecque, l'un des administra-

teurs du chemin de fer du Nord, accorda à Carpentier un 
congé de que'ques jours, dont il avait besoin pour aller voir sa 
fiancée. Le soir même il quittait Paris, et le lendemain il 
s'ambarquait au Havre pour New-York, après avoir écrit à 

Grellet pour l'informer de son départ. 
Cette lettre, de Carpentier à Grellet, était ainsi conçue : 
« Le poids de nos dettes m'accable, je vais me tuer 

dans quelque bois. Tire-toi d'affaire comme lu pourras -
I e vendredi 29, Grellet résolut le prendre la fuite,'sous 

prétexte d'aller rappeler Carpentier à ses devoirs. Au lieu de 
cela, il est parti pour l'Amérique. Hasard ou préméditation, 
il se retrouve à Liverpool avec Paroi à bord du même bâti-

ment, et ils fout voilo ensemble vers New-York. 
Guérin, quelques jours auparavant, avait aussi pris la fuite: 

il a été arrêté le 17 septembre ls56, à Londres. 
Carpentier pèr,e et Pajiy avaient cru devoir prévenir M. le 

marquis Dalon de l'absence extraordinaire de Carpentier et de 
Grellet. Néanmoins, ils furent quelques jo .rs protégés par 
ieuT bonne réputation. On vérifia la caisse : pas de déficit ap-
parent; l'armoire : on trouva le nombre d'actions au complet. 

Un s'attendait encore à une escapade de jeunes gens. Le 
mercredi, 3 septembre, ils n'avaient pas reparu. On se livra à 
des vérifications plus approfondies, et l'on put alors sonder le 
goufre béant du déficit. On prit des mesures énergiques, on 
mit des agents en campagne, et le 27 septembre, Grellet et 
Parot furent arrêtés à New-York. Carpentier fut arrêté dans le 
courant d'octobre, dans une ferme où i! se cachait sous le 
nom de Delaunay. La procédure d'extradition fut suivie, et 
après des phases diverses, Grellet d'abord, Parot ensuite, et en-
fin Carpentier se sont trouvés à la disposition de la justice 
française. Maintenant quel est le procès? 11 s'agit de 7 à 8 
millions que, dans des proportions ciIférentes, les quatre ac-
cusés ont volés, soit à M. de Rothschild, soit au préjudice de 

diverses personnes. 
Dès le 3 septembre 1856, quand on voulut vérifier l'identité 

des actions déposées par le baron de Rothschild, à l aide des 
indica ions de séries et de numéros, ou s'aperçut e.u'il man-
quait 5,06 i actioi s, remplacées par d'autres prises dans les 

caves de la compagnie. 
Nous nous bornons dans ce moineht-ci à constater que, 

parmi les actions soustraites dans les caves, se trouvaient î!-iO 
actions au marquis de Lautilhac, dont il a été parlé. On trouva 
dans le secrétaire de Grellet la chemise du dossier relatif à ce 
dépôt. En outre, il y avait 34 autres chemises vides qu'on 
trouva dans les caisses. Elles avaient contenu 5,51 '2 actions, 
sur lesquelles 5,005 ont été retrouvées parmi celles de M. de 
Rothschild; différence : 417 actions qui n'ont pas été retrou-
vées, et qui, réunies aux 240 actions du marquis de Lautilhac, 
forment un total de 087 actions, volées dans les caisses, à 
ajouter aux 5,065 enlevées des liasses du baron de Rothschild. 
En outre, 1,000 obligations avaient disparu ; elles étaient re-

liées en deux volumes de chacun 500. 
Les premières ont été émises lors île la concession du ch -

min de fer de Bon ogne. Le caissier devait détacher et prépa-
rer les obligations pour" les envoyer à la maison Rbthsomld 

au fur el à mesure des besoins. 
Au déficit en actions et obligations, il faut ajouter un défi-

cit de caisse d'environ douze cent mille francs. 
II n'est pas :aus intérêt de placer eu regard l'importance 

des valeurs qui ont été retrouvées dans les mains des accu-
sés. Carpenii- r élait possesseur aux Etats-Unis d'une somme 
totale de 108,720 fr. Ou a saisi sur Grellet 22,"Ju0 fr. el sur 
Parot 55,900 fr., en y comprenant une reconnaissance de 

30,000 fr.; en tout 187,511 fr. 
Le dernier accusé avait été moins habile et plus impru-

dent; il avait fait des placements da père de famille; il avait 
acheté, non loin du clie ain de fer, pour 3 i0,000 fr. d'im-
meubles; il avait placé >\iv diverses personnes 112,200 fr.; il 
avait en actions -42,000 fr.; il avait envoyé à Valparaiso pour 
100,000 fr. do marchandises ; il avait 'eu billets de banque 
1 i0 00 i IV. Tontes ces sommes réunies forment un total d'en-

viron 900,1-OJ fr. 
On se demande où a pu passer le reste. C'est bien peu pour 

des vpieurs de millions. S'il faut les en croire, la Bourse a 

tout englouti. 
Voila les faits généraux, messieurs. J'arrive aux preuves,, 

que je suis sûr de vous donner, de la culpabilité de tous et 

<ie chacun des accusés. 
Nous affirmons que Carpent er, Grellet et Parot se sont as-

sociés pour voler ; qu'ils ont volé pour luire face, à un jeu ef-
fréné. Ils ont détourne 1,000 obligations du chemin de fer 
dii Nord, 5,512 actions du Nord, et enfin ils ont dissimulé, 
à l'aide de faux en écritures commerciales, un déficit de 

■1,200,000 fr. détournés de la caisse du Nfird.'-
Nous parlerons ensuite de Guéri n et de Parot comme Iran-

queroutiers frauduleux. 
Nous disons d'abord qu'il y a eu entre Carpentier, Grellet 

et Paroi un concert qui remonte à 1852 et 1853. Quant aux 

détournements .'actions, ils sont constants. 
M. l'avocat-général rappelle quo la plus grande partie des 

valeurs volées ont été engagée* ou vendues"^lar les accusés ou 
leurs prêle-noms. Il eu trouve la preuve dans les extraits 
certifiés des registres de la Banque de F.ance et du Sous Co.iip-

toir. 
Les chiffres, ajoute M. l'avocat-général, ont une éloquence 

"irréfragable. 
On saisi sur Grellet, aux Etats-Unis, une liste des 5,512 

J&l/HE Ai/Xi 

»DB B AI1LA Y-DU-PALA1S, 2, 

»u coin du quai de l'Horloge, 

i P»rii. 
* —,, 

( Le» lettre» doivent être affrontée*.) 

actions volées dans les caves du chemin de fer. Celtelislcest 

parla teinent bien drossée. 
Vous voyez qu'ils avaient de l'ordre dans leur comptabilité. 
Quand une pareille découverte est faite, est ce qu'il est 

possible.de nier? Est-ce que nous n'avons pas le droit de leur 
dire: Vos aveux sont sans mérite? La justice savait tout ce 

qu'elle voulait savoir sans vous. 
Nous allons à présent vous donner la preuve de la cnlpabi -

lité de chacun des accusés Carpentier, Grellet et Parot. En 
premier lieu, les 240 actions Lanlilliac, c'est Grellet qui est 
l'auteur matériel du vol. La culpabilité de Carpentier et de 
Grellet est évidente ; ces actions ont été volées par un escamo-
tage de Grellet. ils élaienl descendus dans les caves avec if. 
Ilollinguer; quelque surveillance qu'on apporte, on ne peut 
pas se garantir contre un tour de main. Au moment, où M.-
ilottinguer ouvrait les caisses, il a fait disparaître le dossier 
Lant'lhae, ci i'a donné à Assollant peur, engager les actions. 
Carpentier dit ne l'avoir su que beaucoup plus tard en Amé-
rique. Ce n'est pas possible. ( omm r caissier chargé des paie-
ments des coupons, il ii'a pu ignorer le vol exécuté par son 

camarade Grellet. 
Il y a après cela les 5,065 aclions Rothschild. Carpenlieret 

Grellet reconnaissent qu'ils en ont pris 3 à 4,000. Us nenieot 
pas. Ih sont auteurs conjointement des vols commencés eu 
1852 et 1853, et qui se sont poursuivis jusqu'en 1856. 

Les actions étaient déposées dans ce bahut que vous voyez. 
Ils n'â'vàïetft pas besoin d?feffraction ni dé fausses c'és. 

H, de Roihschild se reposait sur M. Robert, caissier d'an-
cienne souche, dont la race disparaît tous les jours. 11 dur-
maiten repos, et ne s'inquiéta pas davantage lorsqu'à M. Ro-

«4)ert succéda Carpentier, l'enfant gâté de la compagnie du 

Nord. 
Les a cusés ont doue eu toutes les facilités pour commettre 

leurs déprédations. 
Grellet est l'auteur matériel de la soustraction faite dans les 

caisses des caves de fa compagnie ; c'est lui qui a pris les 
5,512 actions, dont 417 n'ont pu être.retrouvées. 

Comment la seusiraction a-t-elle pu se faire? Elle était plus 
difficile Nous nous sommes assurés de l'état des caveaux et 
des caisses. L'escalier est auprès du bureau de M. Robert. On 
y pénètre par deux portes en fer bien fermées. 

Jusqu'en juillet 1850, il y avait deux caisses enveloppant 
deux autres. La clé de la plus petite élait entre les mains du 
caissier. La caisse enveloppante avait une grande clé^.remise 
au caissier, et deux petites aux administrateurs. Il était im-
possible d'ouvrir les serrures les unes sans les autres, 

Si les choses s'étaient ainsi perpétuées, Grellet n'aurait pas 
pu commettre le vol. Et cependant c'éiait bien urgent. M. de 
Rothschild redemandait ses aclions. Carpentier jette le cri 
d'alarme. Il faut parer aux premières éventualités. Ou regarde 
aux actions : il eu manque 5,065; « mais nous n'en avons pris 
que 3 ou 4,000. Il y a un autre coupable. Le perdre, c'est nous 
perdre. Comment faire ?» Le hasard s'est chargé dè la solu-
tion. A ce moment même, des travaux furent nécessaires dans 
les caves. Les caisses existantes étaient insuffisantes. Les ad-
ncnislraleurs songèrent à faire dédoubler ces caisses On des-
cend avec des ouvriers. On ouvre la caisse enveloppante, on 
retire les pelites caisses. La g ande reste ouverte pour y ajou-
ter des tasseaux, des planclies, etc La peine caisse resié à 
côté de !a grande. Grellet se dit : « Mais j'ai la clé de la petite 
caisse ; je suis maître de la situation. » Il avait à peu près 
vingt-quatre heures devant lui. Grellet a ouvert les pentes 
caisses, y a puisé à pleines mains, et a exécuté son program-
me, de manière à remplacer les actions de M. de Rothschild 

et à avoir encore quelques avances. 
On ne se rendit pas compte teut d'abord. On pensa à des 

fausses des. Nous pensons qu'il ne faut plus s'occuper de cela 
aujourd'hui que nous connaissons les véritables moyens. L'ac-
cusation ce reproche pas cela à Carpentier ni à Grellet. 11 leur 
restait entre les mains 447 actions. Nous ne comprenons pus 
quoiqu s explications données par Grellet à cet égard. jjLa lu-
mière est faite': 5,512 prises, 5,065 remplacées, 447 gardées. 
N'obscurcissons pas le^lébat. Il y a eu la part du jeu el la 

part, de Grellet. ' 
Nous avons à vous parler du détournement des 1,000 obli-

gations. Ces détournements ont été pratiqués eu partie par 
C rpeutier, en plus grande partie par Grellet. C'est une œu-
Vre qui leur est commune, la responsabilité doit leur être 

commune aussi. 
Nous arrivons au détournement d'un million 60,000 fr. pris 

dans la caisse. Il s'agit ici d'un abus de confiance. C'est Car-
-peutier qui est l'auteur matériel du détournement. Ce sont ces 
"détouinemenls qui ont conduit au faux. C'est la pente ordi-

naire. 
Nous venons d'énumérer la complicité de Carpcetier, de 

Grellet et de Paroi pour les vols. Parot est présenté par l'ac-
cusation comme ayant été le complice des détournements d'ac-
lione, d'obligaiioi.s et d'espèces, comme ayant recélé tout ou 
partie des valeurs,- sachant parfaitement qu'elles provenaient 
d'une source impure. Il avoue avoir détenu ces sommes. Est- il 
possible qu'il en ait ignoré l'origine? iiais on ne le fera t pas 

c:oire a un enfant. '^Jf~* . 
La question est donc de savoir s'il a détenu de bonne foi. 

Voici ce qu'il dit pour sa défense : « J'ai été man lature de 
Grellet, Grellet avait des Clients, j'ai cru qu'il jouait pour 

d'aunes, j'ai fait ses affaires à la Bourse. » 
Nous nous reportons à l'attitude beaucoup plus durable 

que f'arot prenait devant M. le consul de France aux Etats-
Unis'; lursqu il était sous le coup d'extradiliou. 

Voici un extrait d i procès-verbal de M. le consul. 
Le comparant, en se constituant prisonnier, nous a prié 

d'implorer pour lui toute l'indulgence du Tribunal qui sera 

appelé à le juger. » 
Alors on plaidait la circonstance atténuante, aujourd'hui 

on espère faire'crouler l'accusation, et qu'il suffit pour Cela 
d'un souille. Esl-ee sérieusement que nous allons discuter la 
complicué de Paroi? est-ce qu'elle n'apparaît pas avec la der-
nière évidence? Soyez-en -sûrs, messieurs, ils appartiennent 
tous au mè.ne titre à votre justice. Comment, Parot a ignoré, 
lui qui a reçu pourplusde 1,200,000 fr. d'actions? Qu'étaient 

donc Grellet et Parot? 
Mais l'un élait en quoique sorte la conscience de Pautri'. 

'Souvenez-v^us de ces 'nuits de remords et d'insomnie idont it 
a été parlé ; ils étaient cornu ensaux; ils habitaient ensemb e. 
Le siège de leur société était dans cet appartement commun. 
Sai,8 Parot, Grellet et Carpentier ne pouvaient rien faire; 
avec lui tout était possible. Depuis longtemps il élait un des 
couiissiers les plus connus ; i! eia t l'àmc do la société de fait 
qui existait entre ces trois hommes. Il empruntait plus de 
1,200,1 00 fr. sur des aclions du Nord qu'il recevait des cais-

siers du Nord. 
Est-ce un témoin comme Buisson qui va rendre la situation 

dè Parot meilleure ? 11 a déclaré devant M. le juge d'instruc-
tion qu i c était tantôt Grellet, taulôtParot qui lui remettaient 
les actions. Preuve que Grellet et Parot étaient sur la même 
ligne. J'ajouterai contre Parut le ténuignage-non moins décis f 
de Courtier. Courtier vous a dit : « J'opérais, dans le principe, 
pour Parot et pour Grellot avec des fonds distincts. » J'admets 
cela. Mais quand Courtier, trouvant que Grellet ne payait pas 
toujours, s'impatientait, Parot le rassurait et disait :"« Soyez 
tranquille! je réponds pour lui. » 

La complicité de Parot est donc certaine. Vous le verrez, la 
Veille môme de sa fuite, réaliser les dernières dépouilles de la 
compagnie. Il part les mains pleines, il fuit les mains pleines^ 
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S'il n'est pas un complice, pourquoi fuir ? 
Il y a à côté de ces preuves, des correspondances du carac-

tère "le plus suspect. Nous voulons parler de la lotlre qu'il 

_ écrivait à son beau-frère Barbe, et de celle qu'il écrivait à son 

homme de confiance Kocbard. Il y a dans ces lettres des indi-

cations qui sont lettre close pour la justice, mais parfaitement 

intelligibles pour ceux auxquels elles s'adressent. 

Pourquoi Grellet accuserait-il Parot, si Parot avait tout 

ignoré? Où est l'inlérêt, où est le sentiment qui inspirerait à 

Grellet de perdre Parot innocent, sans profit pour lui-même? 

On a voulu disculper Parot à l'aide de deux lettres écrites 

en mer à un sieur Charme*. Pour nous, il n'y a point de 

preuve plus limpide de la complicité effrontée qui existait 

entre ces deux hommes que dans les lettres lues hier. Nous 

n'en relirons que des passages. On y reconnaîtra les épan-

chements de cœur de deux complices par un intermédiaire 

que l'on croit fidèle. Ecoutez : 
« Cette lettre, je vous prie de la communiquer à Rarot ; 

elle est autant pour lui que pour vou-'. Dites-lui bien que c'est 

toujours entre nous comme c'a été coavenu dans la cour. » 

11 nous semble que notre preuve est plus que surabondam-

ment laite sur la complicité de Parot. 
Nous allons aborder les faux en écritures de commerce, qui 

sont imputés à Carpentier et à Grellet. Ces faux, vous ave*, pu 

hier les toucher du doigt. Il (alla t à tout prix cacher le défi-

cit de caisse, causé par le besoin de payer les dettes de jeu, et 

de payer les doubles coupons. Ces fausses écritures ont conti-

nué pendant 1852, 54 et 55. On a seulement pris la peine de 

relever les fausses écritures de l'exercice de 1850. On a fait 

une fausse mention, portant 309,000 francs payés aux agents 

comptables, lorsqu'il n'en a été payé que 49,0; 0. Puis, à di-

verses reprises, on a inscrit sur les registres, pour établir la 

balance, tantôt de faux versements, tantôt de faux retraits. 

On vous plaidera que ce ne-sont pas des faux. Dira-ton 

qu'il y a confusion parce que les faux avaient pour but de 

masquer les détournements ? Cet argument est éminemment 

contrair e à la logique et au droit! L'altération matérielle, 

nous l'avons; l'intention criminelle, mais c'est l'intention de 

dissimuler un crime et de perpétuer les détournements ; le 

préjudice causé, qui en doute? Jamais, suivant nous, le faux 

en écritures de commerce n'a été plus évident. N'ont-ils pas 

fait constater aux livres, au lieu d'une situation sincère, une 

situation mensongère ? 
Notre lâche touche à sa fin. Nous n'avons pas encore parlé 

de Guérin. Sa culpabilité, qui en doute ? Il avoue; mais il 

fait ses réserves. 11 a pensé que s'il pouvait l'aire retirer de 

son bilan la circonstance de l'effraction, il aurait partie ga-

gnée, et c'est dans ce but qu'il allègue une prétendue conni-

vence avec Grellet, Si on consulte la vraisemblance, elle ex-

clut toute idée de relation entre Guérin et Grellet, et Carpen-

tier. Ce ne sont pas les mêmes mœurs. El d'ailleurs, ils lui 

auraient remis 1,4t 0,000 fr. pour acheter son silence ? Ce n'est 

pas croyable. 
Il a vu qu'on prenait des actions, et il s'est dit : « Moi qui 

suis le chien qui couche sur le trésor, j'en veux ma part. Je 

suis là la nuit, je suis ébéniste, cela n'est pas difficile. » (H a 

dit hier cette parole imprudente.) On ne pense pas au jour où 

l'œil habile du magistrat examinera tout, verra lotit, consta-

tera des détails comme ceux-ci : dix-huit empreintes de pe-

sées, un double trou pour un seul clou, effraction presqu'im-

possible à l'essai tenté par le magistrat, et cette découverle 

inattendue que l'obstacle est venu", après coup, de travaux 

qu'on ignorait. 
Qu'importe maintenant qu'on vienne vous dire que Guérin 

a bâti auprès du chemin de 1er? Il a été imprudent, il a été 

pris de cet esprit de vertige et d'erreur dont parle le poète, 

et qui ne perd pas seulement les rois, mais qui perd surtout 

les malfaiteurs. 11 bâtissait auprès de celui qu'il volait. Il lui 

aurait, au besoin, prêté de l'argent. C'est la plus sotte impu-

dence, et voilà tout. 
J'arrive à l'accusation de banqueroute frauduleuse portée 

contre Parot. Un mot là-dessus. Parot est-il commerçant fail-

li ? Cela est évident. Il est doublement failli. Cela résulte et 

d'un jugement et du fait matériel de sa fuite. 

A-t-il détourné quelque chose de son actif? Cela n'est pas 

douteux ; il a voulu mettre à l'abri et le prix de la vente de 

son fonds de commerce, et son mobilier. S'il n'y est pas par-

venu, c'est grâce à l'habileté et à la vigitance du syndic. Mais 

ce n'est qu'une accusation secondaire au procès. Nous n'insis-

terons pas davantage; nous vous avons montré Carpentier et 

Grellet volant ensemble; Parot s'associant à toutes les dépré-

dations de ces caissiers infidèles; Guérin volant tout seul. 

Maintenant, messieurs, quel est votre devoir? 

Il y a un mot qui obsède notre conscience. Dans notre pen-

sée, pas un seul de ces quatre accusés n'est digue de votre pi-

tié. 
Tout sollicite votre sévérité. Si vous les examinez séparément, 

vous avez, dans le premier, un jeune homme qui a été un 

monstre d'ingratitude, qui a payé par la trahison la plus noi-

re des bienfaits inouïs; qui ne s'est pas courbé et humilié de-

vant ses maîtres qu'il a si indignement volés. 
Le second fait des aveux; eh bien! cela nous est pénible, à 

dire, il nous semble qu'il avoue avec une sorte de forfanterie, 

à d point que nous nous demandons quel est le plus mépri-

sable do l'homme aux dénégations hypocrites ou de l'homme 

aux cyniques aveux. 
Et cet autre, ce vieillard si habile, si bon, qui vole 1,100,000 

francs pour ses enfants! 
Et, enfin, l'autre, qui jette le gant à l'accusation, qui espè-

re sortir d'ici avec une auréole d'innocence! 
Il ne s'agit pas seulement ici du châtiment de ces coupa-

bles, mais de l'enseignement qui doit sortir de votre verdict. 

11 faut qu'on sache bien que, quand on cède à cette incroyable 

lièvre, on doit s'attendre à trouver des juges sans pitié. Us 

n'ont pas même l'excuse des entraînements de l'âge et des 

passions. Us n'ont pas eu de jeunesse : ils ont été voués, dès 

le premier moment, à l'indigne culte de l'or. 
Ils n'ont jamais songé à toutes les nobles choses dont leur 

enfance instruite avait reçu la révélation. « Tu es au Nord, 

tu dois avaair bien des actions à remuer; faisons affaire... » 

Voilà le mot de deux amis de collège qui se retrouvent. Eh 

bien, s'ils sont l'incarnation vivante d'un détestable parli, qui 

préfère l'or à toute chose, qu'ils se courbent sous le sort qu'ils 

se sont fait! 
Il faut qu'on sache bien que quand on a préféré à la vie fa-

cile et honnête cette fièvre d'enrichissement et ce désir d'écra-

ser sous ses pieds ceux qui ont moins que vous, on doit en 

porter la peine. L'exemple, c'est la moralité de la peine. C'est 

pour apprendre à tous comment le mal est frappé que vous 

vous montrerez sans pitié. 
C'est alors que votre verdict aura ce caractère de haute mo-

ralité que voudrez lui imprimer. Et, par là, vous aurez élevé 

une protestation contre le culte du veau d'or, et vous aurez 

fait faire un pas à la destruction de cette honteuse idolâtrie. 

M. le président : M" Lachaud, vous avez la parole. 

HP Lachaud se lève et présente en ces termes la dé-

fense de Carpentier : 

MM. les jurés, notre époque, si féconde en grandes choses, 

est atteinte d'un mal fata qui peut entraîner les meilleurs à 

la ruine et au déshonneur. 
Les hommes qui sont ià avaient de bons instincts et ne sont 

pas indignes de voire pitié. 
Quoi qu'en ait dit M. l'avooat-général, il ne faut pas penser 

seulement à guérir- la société, mais aussi à juger les accusés, 

en faisant la part des entraînements et de la faiblesse. 

Le premier de ces hommes, c'est Carpentier ; il a vingt-six 

ans; sa nature, son caractère, il faut tout connaître et tout 

savoir. Et je crois qu'après l'avoir vu et entendu, vous l'avez 

déjà jugé. Sympathique et bon, aimé de tous, après son mal-

heur et sa faute, il a trouvé encore des cœurs qui l'ont plaint. 

Elevé dans des habitudes de probité par sa famille, comment, 

en est-il arrivé à céder aux entraînements que vous savez? 

_ Examinons sans passion : il est entré au chemin de fer du 

"ord à l'âge de quatorze ans. Il a trouvé des protecteurs ex-

cellents et a obtenu un avancement rapide. C'est, d'ailleurs, 

une intelligence incontestable. Il avait près de lui un. homme, 

M. Robert, qui lui accordait une confiance absolue, illimitée, 

fatale. Il fut élevé à un poste inespéré. Est-ce que je reproche 

qu'en l'ait appelé, à vingt-cinq ans, à une telle situation. 

Non, certes. C'était presqu'uno gloire, mais c'était un danger? 

Il était, au milieu de ses occupations difficiles, sans pensées 

mauvaises, quand l'idée du jeu entra dans l'esprit des trois 

hommes qui sont là. Il y avait près de lui le second accusé 

Grellet. Je ne veux pas l'accuser. Kst-cc qu'il n'y a pas entré 

nous une solidarité do malheur? Mais, enfin, je ne dis que ce 

qui est vrai. D'abord, on a fait des o; érations à la Bourse 

avec de l'argent loyalement acquis. 
On a voulu gagner; si c'est un crime, il faut avouer que la 

société e»t composée de criminels et qu'elle est bien malheu-

reuse. 
Ils eurent le malheur de gagner d'abord et de gagner beau-

coup. Puis, ils ont perdu effroyablement, perdu toujours, 

excepté l'espérance ot le désir de regagner les sommes dissi-

pées. Les voyez-vous avec ces obligations, avec ces dettes 

d'honneur, entrevoyant qu'à côté d'une liquidation déplora-

ble, il pouvait venir une liquidation meilleure? 

Il y avait une épouvantable tentation. Ce n'est pas une ex-

cuse, je ne plaide pas l'innocence. Fût-on à côté de tous les 

milliards du monde, on doit les respecter. Il y avait près 

d'eux, dans ce petit coffre qui est là, objet rare en \érité, 

malgré sa mesquine apparence, 40 millions qui dormaient de-

puis la création du chemin de fer du Nord ; c'était un échan-

tillon de cette immense fortune de M. de Rothschild. 

Ah ! respectons cette for une qui ne. vient pas de l'agio, maïs 

du t'avail et d'une intelligence financière. Ils étaient là; on 

croyait gagner, on réparait les désastres, on replaçait les va-

leurs prises, l'honneur élait sauf, et la fortune de M. de 

Rothschild n'était pas atteinte. A-t-on cru qu'on faisait mal ? 

Oui. Qu'on était un misérable voleur? Non. 

A-i-on négocié, a-t-on vendu ? Non. On engageait, mais 

avec l'espérance de retrouver le gage un jour ou l'autre. A 

chaque liquidation, lamentable supplice, le joueur croit qu'il 

gagnera toujours; il est ivre! A nous bientôt la fortune, di-

saient-ils ; ei ils jouaient toujours! Et voilà comment tous ces 

millions ont été engloutis. Puis, il est venu un moment où ils 

ne vivaient plus, où l'agonie de leur honneur sonnait son glas 

le plus funèbre. 
Alors commença pour eux un supplice intérieur dont Dieu 

seul fut témoin. Voilà comment ils ont été entraînés; voilà 

comment ils se soat perdus. Est-ce Grel et, est-ce Carpentier 

à qui vint la première idée? Est-ce que je vais faire des dis-

tinctions? Pas le moins du inonde. Coque je revendique pour 

Carpentier, c'est qu'il a fait des aveux spontanés et complets. 

Il savait tout et il a tout reconnu. Sans doule, il n'y a pas eu 

d'association, mais il y avait des intérêts communs : union 

dans la pensée, union dans l'intérêt. 
Pourquoi tout cela a-t-il cessé? Le mal fut-il soupçonné par 

les administrateurs ? Non. Us ont eu confiance jusqu'à la fin. 

Et je ne leur eu fais pas un reproche. Ce ne serait ni loyal, 

ni habile; ce serait bien maladroit; ce serait donner à une pa-

role bien redoutable et bien puissante le droit d'une sévérité 

qu'elle n'aura pas. 
Ce que je tiens à constater, c'est qu'on aurait pu augm'ejm-

ter le chiffre du préjudice. On s'est arrêté; pourquoi ? 11 faut 

bien que je vous le dise, car je suis plein de pitié pour ce jeu 

ne homme. Il s'est arrêté volontairement, spontanément}" 

étouffé par le remords. On a voulu le marier. Il y avait eu 

province une famille honorable qui l'acceptait, une jeune fille 

Délie et pure qui lui donnait sa main. Les publications étaient 

faites. Que faire? Il faut fuir, il faut sonner l'alarme, ou il 

faut tromper et trahir la pauvre enfant qui l'aimait. 11 pou-

vait faire cette chose horrible, il ne l'a pas voulu. 

Vous avez été un grand coupable, mais vous n'êtes pas un 

misérable; c'est votre meilleure défense. Sans cela, vous au-

riez commis la plus honteuse des infamies : prendre un ange 

et le précipiter dans la fange du crime et les gémonies du des-

honneur! Il a fui comme un fou. 11 a écr,t à Grellet une lettre 

qui est toute sérieuse, quoi qu'on en ait dit. « Je suis accablé 

sous nos dettes; je pars, tâche de te tirer d'affaire... » Il est 

parti, il s'est sauvé par delà les mers; il a bi n souffert^ il a 

pris des habits de paysan, il a été découvert facilement dans 

ce pays où l'on met à prix d'argent la liberté d'un homme. Il 

a assisté à des débats dont je u'ai pas besoin de vous parler. 

On entend là-bas la défense autrement que nous. Mais je dois 

dire qu'il a trouvé là des tortures sans nom. Il a pris le parti 

do revenir volontairement : est-ce qu'il ne faut pas lui en tenir 

compte?est-ce qu'alors on savait que l'extradition serait ob-

tenue? Il est revenu, il a tout avoué, il a tout dit, il s'est ac-

cusé sur des faits qu'on ne connaissait pas; il s'est accusé de 

faux. Maintenant, y a-t-il quelque part pour cet homme un 

trésor inconnu ? 
On prétendait que ces hommes avaient une existence ma-

gnifique, somptueuse; tout cela, c'était de l'imagination. Voi-

là une lettre de M. le marquis Dalon dans laquelle il est dit 

qu'ils n'affichaient aucun luxe et que leurs habitudes étaient 

très modestes. Ne soyons donc pas impitoyables. Il avait vingt-

trois ans, il a rencontré sur son chemin une jeune femme char-

mante, un peu facile; il l'a aimée. La jeunesse est-elle invul-

nérable contre de tels attachements? On dit que c'est possible, 

je le crois ; on dit aussi que c'est difficile; beaucoup de gens 

le croient. 
Il a donné ce qu'on pouvait donner à M11, G orgetle Kollet, 

3 ou 400 fr. par mois. C'est une faute dans sa vie ; pas trop 

de sévérité. On a trouvé chez cette fille 30,000 fr. Un moment 

elle a été arrêtée. On a dit à M. le juge d'instruction: «Il y a 

des gens très honnêtes, mais trop galants; voulez-vous leurs 

adresses? Vous saurez d'où vient l'argent ! H n'en faut accu-

ser ni Georgette, ni Carpentier.» 
Ou a trouvé à Carpentier 100,000 francs; venaient-ils de sa 

caisse? Non. A une certaine époque, il souscrivit pour 0,000 

francs de rentes à l'emprunt national ; il les a vendues plus 

tard -92,000 francs. 
J'ai fini. Il a avoué les détournements. Le ministère public 

n'est pas satisfait. S Ion lui, il y a des faux en écriture de 

commerce; il a devancé mes arguments. Eh bien! l'objection 

qu'il m'a prêtée est la seule dont je ne me servirai pas. 

Voyons quels sont les faux qui sont reprochés à Carpentier. 

A un certain moment on a pris de l'argent dans la cai-se : 

onze cent et quelques mille francs en six mois. Il a remis à 

Grellet 400,000 francs'pour couvrir des différences de Bourse; 

puis une somme de 800,00 ) francs a servi à payer les doubles 

dividendes. On a fait quelque chose de bien grossier : on a 

supposé des versements à la Banque; on est ainsi arrivé mo-

mentanément à faire entrer et sortir fictivement des sommes 

qui n'étaient, ni entrées ni soities. Je reconnais tout cela. 

Maintenant, voyons le faux ; la loi va nous le dire. Pour qu'il 

y ait làux, on doit trouver l'altération matérielle de la vérité, 

l'intention frauduleuse, le préjudice possible ou le préjudice 

certain. Mais il faut, en outre, que l'écrit intentionnellement 

frauduleux devienne un titre, emportant obligation ou déchar-

ge, opposable aux tiers ou par les tiers. Les livres qui sont là 

font-ils un titre ou un acte opposable aux tiers ou par les 

tiers? Prenons un exemple : un huissier altère dans un acte 

signifié une copie de pièce, la Cour de cassation a décidé qu'il 

n'y avait pas de faux. Il faut que la mention fausse arrive à 

donner un acte entre les mains de celui qui s'en servira. Eh 

bien ! est-ce que le livre du chemin de fer du Nord est un ti-

tre vis-à-vis de la Banque de France? Non; il contient des 

écritures auxiliaires qui ne peuvent devenir la base d'aucune 

action, Le livre titre, c'est le carne;. Le carnet no contient 

pas une seule mention frauduleuse. 
D'autre part, qu'est-ce qui libère le chemin de fer vis-à-vis 

des employés ? Est-ce le livre de caisse ? Ne sont-ce pas les 

quittances remises aux payeurs expédiés sur toute la ligne? 

Pas d'acte, pas de titre, pas d'obligations, pas de décharge, pas 

de taux. Qu'ai-je donc à examiner à présent? C'est de savoir 

si cet homme est indigne de votre pitié, et si je n'ai pas le 

droit de vous supplier de lui accorder des circonstances atté-

nuantes, si vous devez vous monirer pour lui impitoyables. 

11 a vingt-six ans, l'âge de la passion. Il n'a pas eu de jeu-

nesse, disait Jl. l'avocat-général, parce qu'il jouait à la Bour-

se. Dites plutôt que ceux qui jouent et qui sont vieux sont 

enfants trop longtemps. On parle de maladie sociale; on vous 

demande des remèdes héroïques; moi, je viens vous deman 1er 

de la justice. 
Est-il vrai que depuis quelques années on est enveloppé par 

tous ces attraits el ces déplorables entraînements de la for tu 

ne? je le veux bien. Mais, quand un homme commet un crime 

sous l'influence de la colère, n'avez-vous pas quelque indul-

gence pour lui? Ne faites-vous pas une différence entre le 

caissier qui se serait dit : Je vais voler 5 mi lions et partir, et 

celui qui a glissé peu à peu sur la ponte sans se douter des 

accidents terribles qui l'attendaient à la fin? 

On vous a demandé vengeance au nom de la société : que 

cette société commence par se guérir elle-même avant d'être 

si sévère. Un écrivain flagelle l'agiotage, les premiers applau-

dissements qu'il obtient sont ceux de l'Empereur. Tout ré-

cemment, c'est un magistrat qui publie un livre contre les 

manieurs d'argent, el pour la seconde fois, l'Empereur lui 

écrit de sa main pour encourager cotte croisade contre le veau 

d'or. Et dans un semblable milieu, vous serez impitoyables 

pour cet homme atteint du mal général, do la lièvre qui dé-

vore presque tous les l.iomm s de l'époque! Pour y remédier, 
il ne faut pas perdre son cœur et arracher ses entrailles. 

Voyez ce malheureux, quelle expiation ! plus d'avenir, perdu 

pour toujours, et pour toujours flétri! 
Et cette famille, et ce père si honorable^ dont le nom était 

jusque-là sans tache. Prenez y gardé; en voulant aller trop 

loin, vous feriez du mal. Imitez la justice de Dieu qui relève 

en punissant. A ces coupables qui sont là, faites-leur aimer 

le châtiment : qu'ils pleurent non des larmes de rage, mais 

des larmes de remords. Vous êtes des hommes, vous êtes des 

pères de famille, vous écouterez ma dernière parole et ma der-

nière prière. 

Me Desmarets : Messieurs, il y a dans notre carrière d'a-

vocatdes moments difficiles. J'ai peu de chose à dire. Les con-

sidérations si puissantes qui viennent de vous être présentées 

l>ar le défenseur qui m'a précédé militent également en fa-

veur de mon client. Je ne rencontre sur le terrain de l'accu-

saiion aucune contradiction sérieuse. Les aveux si sincères, si 

complets, si spontanés de Grellet, me dispensent de toute dis-

cussion. 
Ce n'est que sur la seconde partie du réquisitoire de M. 

l'avocat-général que porteront mes observations. 

Devez vous, comme vous le demande M. l'avocat-général, 

refuser aux accusés jusqu'au bénéfice des circonstances atté-

nuantes ? 
Vous avez entendu les principes qui vous ont été exposés 

par mon confrère Lachaud pour l'accusé Carpentier. Eh bien ! 

ma cause se trouve placée1 sous la protection de ces principes. 

Rappelez-vous ce que vous disait M'Lachaud. Pouvez vous 

comparer l'acie d'un homme qui volerait 5 millions pour les 

emporter dans sa fuite, à l'action de ceux qui, jour par jour, 

sous l'influence d'un entraînement, se sont laissés conduire à 

commettre les détournements que vous savez, et dans les cir-

conslances que vous connaissez ? 
En vous présentant la défense de Grellet, je dois vous dire 

ce qu'il est, et s'il est bien l'homme que vous a dépeint M. 

l'avocat-général. Grellet appartient à la farniile la pius hon-

nête, et sa conduite, antérieurement aux faits qui l'amènent 

aujourd'hui devant vous, a été irréprochable. Il a trouvé au 

chemin de fer du Noid une place dont les avantages é aient 

grands, c'est vrai; mais il s'y était fait remarquer par son 

înteJligenceetson exactitude,au point de vnedeie*devoirs d'em-

ployé. Il a cédé à cet entraînement fatal dont on vous a parlé. 

Je ne répète pas ce qui a été dit tout à l'heure si bien, ce 

qui a trouvé le chemin de vos cœurs et de vos raisons. 

On vous l'a dit, il passait pour un des hommes les plus 

honnêtes de sa province. 11 vient à Paris, comme Carpentier. 

Us jouent. Quelques spéculations heureuses avaient entraîné 

ces malheureux jeunes gens sur une pente fatale. 
Il s'agissait de couvrir des pertes, de perdre ou de sauver 

leur honneur. Ils ne pouvaient supporter la pensée,du jour au 

lendemain, de paraître infidèles aux yeux de leur patron qu'ils 

aimaient; voilà le poids qui a été plus fort qu'eux. 

Je n'ai pas à rechercher qui a eu la première idée. Je ne 

discute pas; tout au plus ai-je besoiu de contester quelques 

circonstances secondaires relevées par M. l'avocat- général ; 

par exemple, pour les actions Lanlilhac, M. l'avocat-général 

a parlé d'une espèce de tour de main. Le ministère public s'est 

trompé; Grellet a emporté deux dossiers pour un par le fait 

du hasard. C'est un hommage rendu à la vérité. On luttait 

non pour le gain, mais contre la honte. 
Maintenant voulez-vous avoir le sentiment vrai de la bonne 

morale en matière de peines? 11 faut que les châtiments soient 

exemplaires. Il faut que les crimes aussi soient exemplaires. 

Il faut qu'on sache que le crime, en môme temps qu'il est un 

danger, est la plus impitoyable torture. 
C'est avec un douloureux étonnement que j'ai vu le minis-

tère public lui refuser à lui le bénéfice de cette indulgence re-

lative qui est tout notre espoir. Rappelez-vous : à qui s'adres-

sait on quand ou avait besoin de vérité et de lumière? A 

Grellet, 
Il a été un témoin et le plus vrai des témoins. Il n'y a rien 

de plus triste et de plus dramatique à la fois que ses aveux et 

les tableaux qu'il vous a présentés. 
Vous le savez, messieurs, les premiers enjeux n'étaient pas 

demandés au crime. S'il y avait eu une perte, peut-être se 

seraient-ils arrêtés au début. Et alors des millions ont été 

engloutis dans l'abîme béant? 
Grellet vous a dit qu'entre eux les choses en étaient venues 

au point qu'ils se fuyaient et qu'ils gémissaient sous le jxiids 

de leur commune situation. Ce qui a amené la fin, c'est la fa-

tigue et l'accablement; lassésdecette lutte effroyable, ilsont fini 

par se livrer eux-mêmes. Une fois coupables, ils le sont deve-

nus chaque jour davantage, alors qu'il fallait cacher leurs 

fautes passées. 
Le ministère public me défendra-t-il de relever un fait ? 

Grellet en fuyant ne prend-il pas soin de faire cet état, co 

bilan, dont le ministère public tout-à-l'heure se faisait une 

arme contre lui? C'était à une bonne pensée qu'il obéissait. 

Qui entraine les hommes ? Les passions. Mais la conscience 

parle à tout le monde. Dans cette conscience bourrelée de re-

mords, il y avait un besoin d'éterniser ses'aveux. 11 confesse 

sa faute, mais il use du droit des malheureux, en -ne souf-

frant pas qu'on exagère sa faute. 11 ne demande que la vérité, 

partout et toujours. 
Il fauit agir sut le moral de ceux qui sont coupables. La plus 

utile morale, c'est que l'accusé lui-mê.aé se confesse. Ne nous 

ôlez donc pis le bénéfice des bons sentiments. Pour les faux 

dont ou prétend que Grellet se ait complice, j'invoque les 

considérations si éloqoenmeut développées par i»c Lacluud. 

Je demande à me placer s tus la protection de ces pri .cipes. 

Mais il y a une considération de lat qui met Grellet tout à 

fait à l'abri de cette accusation. Grellet n'a pas cherche à 

nier, lui qui canvieul de tout, qu'il y eût des artifices d'eet i -

tu re pour masquer les déficits; mais, de là à une culpabilité 

légale de faux, il y a un abîme. 
Ainsi logiquemeut., judicieusement, Grellet doit disjiaraître 

de l'accusation de faux. 
J'ai accompli les deux tiers de ma tâche. La dernière, la 

plus précieuse pour ma cause me resie à remplir. Je vois dans 

cette théorie du ministère public, sur l'énormité du chiffre, 

un grand danger pour la morale. M. l'avocat général a mis en 

regard les petits criminels de chaque jour et les grands cou-

pables. 
Est-ce que la thèse contraire n'est pas la thèse favorite du 

ministère public ? Est-ce que tous les jours on ne sollicite pas 

des condamnations pour de petits coupables? Je repousse 

encore ce reproche à deux tranchants, qui place un accusé 

entre les dénégations hypocrites et les aveux équivoques. A-t-

il tenu un langage complèlement vrai, complètement sincère ? 

le ministère public appellera cela do cyniques aveux. 

Hommes du Nord, ne jugeons pas un homme du Midi par 

sou accent et fa vivacité de son langage. Ses explications ont 

été marquées, dés l'origine, du cachet de la vérité, il n'a ja-

mais eu deux langages. Rap, elez-vous que Grellet appartient 

à une famille honorable. Un homme isolé, sans passé, sans 

famille, souffre bien moins que celui qai déshonore un passé 

honnête, une famille excellente et considérée. . 
On a parlé de l'opinion publique. Il ne s'agit pas ici d'agir 

sur l'opinion, mais de rendre justice. D'ailleurs, cette opinion, 

elle est souvent mobile. Est-ce que l'opinion n'était pas in-

juste pour l'administration elle-même? Le jour de la justice 

a sonné pour tout le monde. 
Est ce qu'il n'y a pas eu une éclatante justification pour 

tous les hommes distingués qui se sont expliqués à Cette au-

dience? Il faut interroger l'opinion, mais ne jamais se cour-

ber devant die. 
Nous avons élé louché de la modération des parties civiles. 

Est-ce que nos psroks ne trouvent pas dans leur cœur un 

accès sympathique? Ni matérialisons pas lu loi, ne vous 

adressez pas davantage à ces dangers que court la société. 

On a parlé de bruits d'argent, d'entraînement f.tal; on 

vous a dit : C'est un crime social, et voilà les éditeurs res-

ponsables! Frappez-les, et vous détruirez le mal! Pour flétrir 

ks accusés, vous calomniez la société moderne. Est-ce que 

vous ne voyez pas que tout ce grand bruit d'argent, c'est la 

civilisation qui passe? Je le sais, vous devez à lajus'ice 

une réparation, mais une réparation modérée. 
L'accusation qui veut une condamnation vous a présenté des 

images de millions cachés. On vous a dit : Tout n'est pas su ; 

les accusés ont quelque part des richesses caché s. 

Si cela était, un tel mensonge ôterait à nos paroles toute 

leur valeur, au cri de nos cœurs toute sa force. 

Je ne crois pas, quanta moi, qu'il y ait rien de pareil. Non, 

Grellet n'a rien, j'en trouve la preuve dans sa lettre écrite en 

mer. Les 22,000 fr. qui ont été saisis sur lui é aient toute sa 

fortune; car il écrit pour demander des ressources 

J'ai fini, messieurs. Il y a deux justices : \ 
qUi 

autre qui relève et pac'fie^'^ite
 U coin' * , (* <"■. » . : «est 

Près 

crime à la rébellion 

justice que je réclame de vous" 

M' Elie Dufaure : Au point où en est cette „«• • 

les plaidoiries si remarquables que vous venez d' 
faits généraux vous sont connus. Je n'y reviendra?'!^ i* 

Comme les défenseurs qui m'ont précédé ie ne f • nc !>a 

pel à vos cœurs et à vos sentiments. ai Point J' 
Je crois pouvoir le dire, dans mon opinion > 

froide raison seule que je dois m'adresser pour nK?1 a votr, 

néhee des conclusions que je prends. Soyez sévère r lebé" 

justes. Cette affaire est très simple, quoinn'n ' "lais sov»j 
plus grand vol du siècle. 4 qu 11 sagisse^. 

De quoi Parot est-il accusé ? ni de faux, ni de v i 

tournemenls directs, tous faits qui lui sont étrans ^!& 

Il n'est accusé que de complicité par recel des def8' 
reprochés à Carpentier et à Grellei. Plus tard je f,.°rtiem

erits 

faits. Pour le moment, je dois arrêter voire attei r Serai les 

deuxième chef d'accusation dirigé contre Pavot cel •"" Sur te 

queroute frauduleuse. Je me suis demandé „. 

pour le faire tombér, autre chose que ceci • T 
ia*>*fc 

ciers sont venus ici aux pieds de la justice pour S cr*a«-

du serment, témoigner de son honneur et de sa ôrnV** la '"' 

Il fut déclaré en faillite par défaut, pour \c f... . 

On en a eu de saisissants exemples, 

départ. Il peut y avoir un'danger social dans le'l!™' ![e*oti 

Tribunaux de commerce de déclarer d'office en faitiol011" 

Parot 
«alite. des 

que et n'a su que trop tard le jugement qui l
e
 f

ra
" 

jugement est devenu définitif par des fins de noii-r^3'1 

des rigueurs de procédure. " ecevoir et 

Ce n'est point par des fins de non recevoir qu'on 

clarera banqueroutier frauduleux. Je suis en faiiLte D-ou,s ^é-

il s'agit de savoir si c'est inteatioripg 

1 auspi. 

fraudu'eusement que je suis parti avec la volonté r""^ 
fraude à mes créanciers et à la loi. e faire 

Voyons d'abord ce que c'est que Parot et sous quel 
ces il se présente devant la Cour. 4 ' 

Le défenseur donne lecture de nombreux certificats F 
bles à la moralité et aux sentiments de son client tavt>ra-

Parot vint à Paris en 1850. 11 comprit la loi du tr • a 

ne connaissait pas alors l'existence du Sous-Compto8 " 
millions du bahut du chemin de fer du Nord. 'r el ̂  

Il connaissait Grellet; il le savait bon, honnête 

et le croyait riche. Mais d'abord, il demanda à l'enseiwi ' 

le pain de chaque jour. Puis il accepta de Grellet a I M 

services. Grellet comprit le parti qu'il pouvait tirer de P 

qui était honnête et ne voyait que des jeunes gens honuêt™' 

J'examinerai les dépôts faits pen lant la première nha^a 

relations entre Grellet et Parot, de 1850 à 1852. Parot tr -\ 

lait du matin au soir. Etait-il honnête alors? On ne neut " 

supposer qu'alors Grellet lui ait fait connaître l'ori<»iue d ^ 

actions. Le bon sens se refuse à une pareille idée. ° B 068 

A partir de 1852, les opérations deviennent plus actives II 

ne connaissait rien de la Rourse, son éducation était à fa'jr 

Grellet lui dit : « J'ai 100,000 fr. à moi et à diverses persou-

nés. Mes occupations ne me permettent pas de vaquer aux 

opérations de Bourse. Vends, achète, dépose pour mon coma-

te. » Parot accepta. Est-ce qu'à ce moment-là Parot pouvait 

connaître l'origine frauduleuse des valeurs que lui remettait 

Grellet ? Nous arrivons ainsi au commencement do 1853. 

Grellet engagea Parot à quitter sa position au collège Stauîs' 

las. 11 lui offrit de lùi payer son logement et sa nourriture et 

de lui faire une part dans les bénéfices qu'il réaliserait. Est-

ce que Parot n'était pas honnête alors? 

1851 arrive; il devient gérant d'un journal. Il cherche tou-

jours à travailler. A la fin de 1854, des gains considérables 

sont réalisés II s'associa avec M. Courtier pour des opérations de 

oulisse. Quelque temps plus tard, M. Borgeau lui propo-ade 

fonder un établissement de chevaux. En 1855, nous le trou-

vons marchand de chevaux, faisant d'excellentes affaires. Grel-

let vint demeurer avec Parot, par raison d'économie, Parot 

prospérait. C'est alors que Grellet servit d'intermédiaire pour 

amener la vente qui fut faite à Florent. Carpentier part; il 

écrit à Grellet. Est-ce que Carpentier, dans cette lettre, asso-

cie Parot à Grellet? Non, pas un mot de Parot. Pour la vente 

faite à Florent, rien n'était plus sérieux, et je l'ai prouvé 

hier par un documeut que j'ai opposé à Florent. Parot élait 

créancier de 60,000 francs de Pierre Grellet, futur associé de 

Florent; et Pierre Grellet avait 5,000 francs pour payer les 

dettes de Parot. Est-ce là un banqueroutier frauduleux ? Il esl 

parti. Comment est-d parti? Grellet lui montra la lettre de 

Carpentier. Parot, l'homme au cœur généreux, lit, et demande 

se qu'il y a. Grellet lui raconte tout, et Paroi, bouleversé, la 

tête perdue, se résout à partir. 

Arrivé à ce point de sa défense, Mc Elie Dufaure, à 

raison de son état de fatigue, demande à la Cour de vou-

loir bien remettre à demain pour la fin de sa plaidoirie. 

L'audience est levée à quatre heures un quart. 

CHRONiaUE 

PARIS, 24 SEPTEMBRE. 

Lu Cour de cassation a rejeté le pourvoi de Louts-

Casimir Caisne contre un arrêt de la Cour d'assises 

Seine-et-Oise, du 22 août 1857, qui le condamne a » 

peine de mort pour tentative d'homicide avec guet apen • 

M. Auguste Moreau, conseiller rapporteur ; M. Gti}'" i 

avocat général. Plaidant, Me Lauvin, avocat d'office. 

—La plupartdesindividus qui comparaissentaujourdliu' 

devant le Tribunal correctionnel sont des individus s 

feu ni lieu, sans moyens d'existence avouable et um> 

pendant, avant leur arrestation, passaient leurs jour ,^ 

à boire el à jouer dans une espèce de tapis-franc #>v^ 

barrière Poissonnière. Interrogés sur leurs P1"? ]^ |â 
ils prétendent qu'ils donnent des affaires aux agens 

police. -Je 

Or, voici ce que dit à cet égard M. le c°nimisf
| on e

t 
police qui a dressé le procès-verbal de leur arresta 

de leur premier interrogatoire : , 
Ils paraissent faire de la police et rechercher le» Jjf 

alin de s'en faire un titre auprès de 1l'autorité et de
]eur

 in-

traindre, en quelque sorte, à fermer les yeux sur ^ 

conduite; pour y parvenir, le nommé Créger P^f j
01lC

l 

fait préparer des vols, les suit dans leur perpetn 

en livre les auteurs aux mains des agents. » . |ej|, 
Tous ces gens qui se prétendent indicateurs («J ^ 

le commissaire de police à l'audience, après avoi. 

en d'autres termes la partie du procés-veroai^"giltjsià -verbal q«e 

étions de citer) ne le sont que rarement, ou poui 

e leur haine personnelle. , j qti'f 

C'est la dénonciation faite par l'un d'eux d'un ^ "u, 

avait poussé un enfant de quinze ans (le je.une^B'
t0

"
t
ite 'j 

commettre qui a été cause 

bande, reniant, à son 

faits et gestes. 

GerntfW 
tte 
leiif* de l'arrestation de 

tour, ayant dénonce tous 

' railf" 
Le sieur Créger, dont il est parlé ci-dessus, ï 

réalité, le jour, de l'exploitation d'un jeu de 9yi ^tu-

iles dupes qu'il parvenait à y l'aire jouer, ù 1 al . ,
eg

_ C'^' 

pères; la nuit, de vols avec ces mêmes con™P-^j
t
JI# 

cette bande qui, dans ces derniers temps, exploi 

nrartre. .
 no0

s ̂  
Un mot d'abord sur le jeu, et de même que n 

lions récemment, dans une affaire analogue. 

du jeu de roulette des boutiques de porce ia • 

connaître ceux du 90, alin que les gens qm }' "\ 

ceux qui seraient tentés d'y jouer, sache mI^jjpàe 

n'ont jamais gagné que des objets de la P^g 
leur, et qu'ils n'en gagneront jamais d autres, - ^ 

elaine.. 0,t 

J° l'ils 

subterftJ 

dit-». "e 

eur, et qu'ils n'en gagneront jamais ^ 
M. le commissaire de police qui révèle le 

Tribunal. 
Les cartons correspondant aux gros lots 

jamais donnés qu'à des compères. DraveS 

Ce n'est pas plus sorcier que cela, et
 g(

s. 
qui vont là perdre leur argent n'y ont janta 
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Pré, 

! SO
tl 

VOl" • 

coii-

on 

qu'! 

'il* 
Vf 

co»* 

t voici les noms et surnoms des prévenus : 
Maintenant» Dosmont dit Dégrmgolle, Maillard, 

GfégF' -L
T
 Beauvais dit Louchon, et Germain, le 

\ntoine 01 3
do

'
n

t il est parlé plus haut. Son père est cité 

ie
oiie fument responsable. 

co m
me cn'^'j

ns
i que nous l'avons dit, a fait connaître la 

(jci-mai") a ^
 sgg CO

p
reV

enu8. Voici ce qu'il raconta 

aoàfi^ "fde son arrestation: «Hier, je me trouvais 

aU
 wo^?0. ,

 et
 Louçhon, nous avons été ensemble au 

ayeC De!r!i revenant, et comme j'allais les quitter, ils 

rais»11- x
ren

t clans un estaminet de la barrière Poisson-
pj'gmmen ^ ^ ̂

 un nomm
é Créger qui tient un jeu de 

1,1 , ie' è mit à causer avec Louchon; il lui expliqua la 
00. .V

 S
 J

c
 toujours gagner à son jeu, et il lui/proposa de 

niari'-t'1'6 me compère, lui offrant pour cela 3 francs 
,„ „rei)alt; , , }.,. •„ m:a,.v c'h..KilU„ ,„,',! 

5 à la condition de mieux s'habiller qu'il ne 
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|élaitv moment-là, arrivèrent quatre autres individus; 

ix raconta qu'il avait fait un comptoir (volé de-

'""M
 P

i qu'il se proposait d'en faire, le soir, un autre 

^•vaudrait au moins 100francs. 
fl

 m
me nous rentrions tous en ville, Renard me lit voir 

s()ue
ttes à un étalage et me dit d'en prendre une; je 

et je rejoignis tous les autres; de là, Eugène et 

h r*?
o0
j sommes entrés dans une boutique, où je devais 

mar-

que j'ai 

lÏÏ°\ .'un pantalon pendant qu'Eugène amuserait le 

^hind • je n'ai pas osé, et c'est un instant après qi 

^1 es^ndividus arrêtés avec moi ne l'ont rien de la jour-

< le soir ils volent à l'étalage et aux comptoirs, rôdent 
»' e>. i„„WarHs extérieurs et. se réunissent dans un [ég boulevards extérieurs, et se réunissent dans un 

ffjj
 ca

te à la barrière Poissonnière. 

* Aioutons à cette déposition ce fait assez curieux : l'un 

A -Individus arrêtés avait trouvé le moyen de dissimu-

lions sa blouse un pâté qu'il venait de voler et que la 

mangea *u violon , . * 

Il résulte de la déposition d un des compères du jeu de 

on que Gréger gagnait avec cette industrie 40 francs par 

'ou'ret leur donnait à chacun de 2 à 3 francs. Les autres 

nient avoir pris part à cette filouterie; Beauvais, notam-

ment, sout ent qu'il n'a jamais travaillé au jeu de Gré-

^Celui-ei, interrogé, prétend que Renard, qui se disait 

autorisé à tenir un jeu de 90, lui avait concédé son auto-

risation; mais il me la proposition que le petit Germain 

l'a entendu iàire à Louchon. 
Renard répond que le jeu appartient à Gréger, et qu'il 

m
 lui a jamais dit avoir une autorisation ; il nie avoir 

poussé Germain à voler : « Dans la ma inée, dit-il, Lou-

rlioti m'amena le petit Germain qui avait besoin de se rha-

biller et avait envie de voler des effets ; le soir, Déniche 

est venu me prévenir que Germain venait de voler une 

casquette, et je l'ai dénoncé à un brigadier de sergents de 

ville. » , 
Le Tribunal a condamne Greger a un an de prison et 

50 fr. d'amende ; Renard à huit mois et 50 fr. d'amende ; 

Dosmont et Maillard chacun à quatre mois et 50 fr.; An-

toine Gréger à huit mois et 50 fr., et Beauvais à quatre 

mois et 50 fr. 
Quant à Germain, qui est âgé de moins de seize ans, le 

Tribunal a ordonné qu'il serait enfermé dans une maison 

de correction jusqu'à l'âge de vingt ans. Germain père a 

été condamné, comme civilement responsable, aux dé-

pens solidairement avec tous les autres. 

— Dans la soirée du dimanche 2 août, deux militaires 

appartenant au 46e régiment de ligne, les nommés Jean 

Laroque et Pierre Legrave, se présentèrent dans un café 

de Noisy-le-Sec et demandèrent un pot de bière qu'ils se 

firent servir près du comptoir, qui, dans ce moment, 

était inoccupé. Peu d'instants après, la dame qui préside 

aux consommations faites dans l'établissement vint s'as-

seoir sur son siège élevé, et déposa dans un tiroir, à sa 

droite, une petite somme d'argent et une reconnaissance 

de la p .ste. Elle fut aperçue par les deux militaires au 

moment où elle faisait ce dépôt. Obligée de s'absenter, la 

dame de comptoir s'éloigna, laissant le tiroir entr'ouvert. 

Cinq minutes ne s'étaient pas écoulées qu'elle vint re-

prendre sa place pour recevoir le prix de la dépense faite 

par un consommateur, et, voulant rendre de la monnaie, 

elle reconnut que la reconnaissance de la poste avait dis-

paru avec 25 fr. pris sur la recette du jour. Bien con-

vaincue que l
e
 vol avait été commis par les militaires, 

eue les prit à part et dit à l'un d'eux : « C'est sans cloute 

uue plaisanterie que vous avez voulu me faire? Rendez-

moi ce que vous m'avez pris dans le tiroir. » Aussitôt 

Laroque et Legrave s'écrient qu'ils ne sont pas des vo-

eurs. Le bruit qu'ils font fixe l'attention des assistants ; 
la garde est appelée, et aujourd'hui ces deux militaires 

comparaissaient devaut le 2e Conseil de guerre, présidé 

ljarM. le colonel Martin, sous l'accusation de vol commis 
(le n,,»...!:..:.'-> -i ■ .... 

Dans l'instruction Laroque a prétendu que le vol avait 

- comphdlë dans une maison habitée 
Dans "' 

du:|re commis par Legrave, et Legrave, de son côté, 

■0 "enaq qu'il était étranger à cette mauvaise action et la 

se' , sur son camarade. Le ministère public, dans 
cono usions soumises à M. le maréchal commandant 

iusti ■ ^'Vlsl0n> 1ui) aux termes du nouveau Code de 
* "lc,e mililaire, remplit à lui seul les mêmes fonctions 

liait' cua!I1'jre du conseil devant les Tribunaux ordi-

nip T' avml considéré les deux accusés comme égale-

l'ait' l 'T '•'Ja^'es' a}'allt agi de concert. M. le maréchal a 
et "0,t a ces conclusions en les renvoyant tous deux en 

' i de prévention devant le Conseil de guerre. 

ce
"j "

ltPrûident, colonel Martin, à Laroque : Vous savez 

•e^PJtt-vous êtes accusé ; vous avez commis un vol au 

sisian H
 cafotier de Noisy-le-Sec avec l'aide et as-

tpi„i..Ce- Legrave, votre coaccusé; tous vos efforts ont 
ire considérer comme seul coulai l" |)rësunt> :l le fai 

l'TOfe. Qu'avez-vous à dire? 

, «/«stlter Laroque: -tort d C'est vrai, mon colonel; j'ai eu 

C'est at?cuser 111011 camarade; il est innocent du fait. 

I}
~ m°i seul qui m'en suis rendu coupable, 

c'est' I Président. : Si votre déclaration est véridique, 

con
eer

(^1,.*'ais il est à craindre que vous ne vous soyez 

contai î"aessus avant l'audience pour écarter la cir-

f^porte 6 complicité. Nous verrons ce que les th buts 

Wtv'0"1 ^e mmil're sur ce point. Dites-nous com-
l

a
 °"s avcz commis cette soustraction frauduleuse? 

tii'oifjJUe: J'étais adossé au mur près du comptoir; le 

la
rece

' ,"-Vl!nt paru ouvert, je n'ai eu qu'à tirer un peu, et 

: I e s est trouvée sous ma main ; j'ai pris ce que j'ai PU en 
kuteirm''1'? ^eant les doigts, et ramassant légèrement et 

At le '.
es

 P'èces de 5 fr. 
63ueè Résident : Vous avez pris aussi une reconnais-

la, a t)os,ft } 

Vu. 

M. le président, au témoin : Veuillez lever votre voile, 
madame. 

Le témoin obéit à l'invitation du colonel et laisse à dé-

couvert un charmant visage. . -

M. ie président : Je suis obligé, madame, de vous 

prier d'ôter le gant de votre main droite pour prêter ser-

ment. 

Le témoin dégante non sans peine une main très déli-

cate et d'une extrême blancheur; elle la lient haut levée 

devant les juges militaires pendant que M. le président 

prononce la formule du setment. 

M. le président : Connaissez-vous ces deux militaires ? 

Le témoin: Oui, je les ai vus quelquefois. Le 2 août, ils 

sont venus s'asseoir près du comptoir, et quelques instants 

après je me suis aperçue qu'il m'avait été volé 25 fr. et 

uue reconnaissance sur la poste. Je me suis plainte, et 

pendant que je les exhortais à( me rendre mon argent, ils 

se sont pour ainsi dire mis en colère contre moi. 

M. le président : Eh bien, qu'est-il résulté de tout ça? 

La demoiselle Anna: Celui-ci, Laroque, s'est éloigné, 

et, malgré son adresse, on l'a vu jeter quelque chose par 

dessus le mur d'un jardin; quant à l'autre, Legrave, que 

j'avais fait entrer dans une pièce à côté, il me disait : « Je 

ne suis pas un voleur, tenez, fouillez-moi, mademoiselle;» 

et, en même temps, le voilà qu'il ôte sa tunique, en me 

disant :« Vous pouvez me fouiller partout, » et il conti-

nuait à se dépouiller du reste de soti uniforme. « Vous sa-

vez bien, lui dis je, que je n'ai pas le droit de vous fouiller, 

et lors même que je l'aurais, je ne pourrais faire mes re-

cherches sur votre personne. » Nous en étions là quand 

plusieurs personnes appelées par moi intervinrent. On le 

força à reprendre ses vêtements, et on le garda à vue jus-

qu'à l'arrivée de la force publique. 
M. le président : A-t-on su ce que Laroque a jeté par 

dessus le mur dans le jardin? 

Le témoin: Ou y a ramassé environ 13 francs. 

Les autres témoins font des dépositions qui portent à 

croire que Laroque est seul l'auteur du vol. 

Le Conseil condamne Laroque à cinq années d'empri-

sonnement, et ordonne la mise eu liberté du fusilier Le-

grave. 

— Les travaux de restauration que l'on exécute depuis 

plusieurs jours dans la chapelle expiatoire de la mort de 

Louis XVI ont été signalés hier, entre quatre et cinq heu-. 

res de l'après-midi, par un accident déplorable. Pour la 

restauration du plafond du dôme, on avait dû établir un 

çchafaud qui se trouvait suspendu à dix mètres du sol 

par des cordages fixés dans des crochets ad hoc, et c'était 

sur cet échafaud qu'étaient placés les peintres chargés de 

ce travail. Hier, à quatre heures et demie , au moment où 

trois d'entre eux se trouvaient à la besogne, l'une des cor-

des de suspension s'étant rompue, Péchafaud se détacha 

et tomba aussitôt avec fracas sur le sol, en entraînant dans 

sa chute ces trois hommes qui restèrent étendus sans 

mouvement sous les débris. On s'empressa de les dégager 

et de les relever, et deux médecins, les docteurs Barret 

et Dcspaux, leur prodiguèrent sur-le-champ des secours 

qui ne tardèrent pas à rendre l'usage du sentiment à deux 

d'entre eux et peu après au troisième. On put constater 

alors que l'un d'eux, le sieur Poulin, âgé de trente-cinq 

ans, père de six enfants, avait reçu de très graves blessu-

res à la tête et sur plusieurs parties du corps ; qu'un autre, 

le sieur Charbonnel, âgé de vingt-quatre ans, avait eu les 

dents brisées et le poignet foulé ; et, qu'enfin le troisième, 

le sieur Dépars, âgé de trente-quatre ans, avait reçu de 

graves contusions aux jambes et aux cuisses. Après leur 

avoir donné les premiers soins, on les a fait transporter 

tous les trois à l'hôpital Beaujon où la gravité de la situa-

tion du premier inspire des craintes sérieuses. On espère 

conserver la vie aux deux autres. 

Un autre accident non moins grave est arrivé, dans la 

soirée du même jour, vers sept heures, dans l'avenue du 

Maine. Un charretier, le sieur Decamp, âgé de cinquante-

six ans, monté sur un tombereau vide attelé d'un cheval, 

passait de ce côté pour retourner au domicile de son pa-

tron, lorsque tout à coup le cheval, effrayé par quelque 

objet, prit le mors-aux-dents, se sauva au galop sans que 

son conducteur pût le retenir et alla, dans sa course dé-

sordonnée, renverser le tombereau avec le charretier 

contre un obstacle qui se trouvait sur la route. Des pas-

sants, témoins de l'événement, s'empressèrent de relever 

le sieur Decamp, qui avait eu le crâne horriblement frac-

turc et ne donnait plus que quelques faibles signes de vie. 

Ils le portèrent au posté de la barrière du Maine, où il 

reçut les premiers soins, puis on le fit transporter en tou-

te hâte à l'hôpital Neeker; mais ses blessures étaient telle-

ment graves, qu'il a succombé en arrivant. 

— Hier, à huit heures du soir, quatre individus con-

damnés aux travaux forcés ont été extraits de la prison de 

la rue de la Roquette pour être transfères au bagne de 

Brest, dans une voiture cellulaire;' ce sont les nommés : 

Louis-Henri Lamotte, dit Delamotte, dit Deiamarre, dit 

Asselineau, condamné à vingt années do travaux forcés, 

pour avoir, en janvier 1857 : 1° commis un vol, de com-

plicité avec le nommé Bicatte, la nuit, à l'aide d'effrac-

tions, au préjudice du sieur Maillard, changeur, place de 

la Bourse; 2° de s'être rendu complice du même vol en 

recélant sciemment tout au partie des valeurs soustraites, 

étant en état de récidive; — Pierre Grellet, dit Pierre 

Léonard, condamné à huit ans de travaux forcés, pour 

avoir, dans la nuit du 20 mars dernier, commis un atten-

tat à la pudeur sur un jeune garçon âgé de moins de quin-

ze ans, et d'avoir tenté le même crime sur un jeune gar-

çon âgé de moins de-onze ans;—Adolphe-Jean Cram-

mary, condamné à huit ans de travaux forcés, pour avoir, 

en juin 1857, commis un vol à l'aide d'effraction dans une" 

maison habitée, — El Désiré Izard, condamné, par les 

assises de l'Aisne, à six ans de travaux forcés, pour avoir, 

pendant le courant du mois de septembre 1856, commis 

plusieurs vols à l'aide d'escalade et d'effractions, dans des 

maisons habitées. 
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ÉTRANGER. 

SUISSE (Lausanne). — A la date du 12 août dernier, la 

Gazette de Lausanne, dans sa correspondance parisienne, 

annonçait, sous toutes réserves, un déficit de 13 millions 

dans la caisse du chemin de fer de Strasbourg. 
Le lendemain 13, une nouvelle correepondanco ajou-

tait que le bruit répandu sur les concussions énormes 

commises par plusieurs employés du chemin de 1er de 

Strasbourg grossissait ; on parlait d'arrestation, etc. 

La compagnie des chemins de fer de l'Est porta plainte, 

ot M. Désiles-Bénard, chef du contentieux • de la compa-

gnie, chargé de suivre énergiquement cette affaire, se 

rendit à Lausanne. 
La plainte avait été déposée entre les mains de M. le 

juge de paix de Lausanne, les juges de paix remplissant 

en Suisse l'office de chambre des mises en accusation. A 

l'audience du Tribunal, MM. Bory Hollard, gérant de la 

Çazette de Lausanne, et Mandrot, rédacteur en chef, qui 

avaient été assignés, ont fait la déclaration suivante, qui a 

été signée, ainsi que le procès-verbal, par M. Duplan-

Veillon, juge de paix : 

« Les deux articles publiées sur la foi de notre correspon-
dant de Paris, dans nos numéros des 12 et 13 août dernier, 
au sujet d'une prétendue soustraction qui aurait été commise 
au préjudice de la compagnie des chemins de fer de l'Est 
(France), ont éveillé la juste susceptibilité des administrateurs 

de cette importante entreprise.'Nous n'hésitons pas à déclarer 
que les bruits auxquels nous regrettons d'avoir donné place 
dans nos colonnes sont de la plus entière fausseté. 

« Ou comprendra sans peine qu'il n'a pu entrer un instant 
dans notre pensée de porter directement ou indirectement la 
moindre atteinte à la considération dont jouissent les hom-
ines honoraires et justement honorés qui sont placés à la tête 
de l'administration des chemins de fer de l'Est. 

« Nous espérons en même lemps que les intérêts considéra-
bles qui sont confiés aux mains des administrateurs de la 
compagnie n'auront pas à soulfrir d'une publication qui se 
démentait en quelque sorte d'elle-même, à laquelle nous 
sommes complètement étrangers, et que nous n'avons eu que le 
tort de laisser glisser, pour ainsi dire, à noire insu, dans les 
colonnes de notre journal. » 

A la suite de cette déclaration, qui a reçu une consé-

cration judiciaire à l'audience, et qui a été publiée dans 

la (iaietlede Lausmne du 18, ta compagnie des chemins 

de fer de l'Est a consenti à retirer sa plainte. 

Sous le titre de : Deux ans de révolution en Ltalis, 

M. F.-T. Perrons a publié récemment un volume consacré 

au récit de tous les événements qui se sont accomplis en 

Italie dans le cours des années 1848-1849 (1). C s affai-

res de Borne, de Turin, de Milan, de la Toscane, du royau-

me de Naples, de la Sicile, se d roulent sous les yeux du 

lecteur dans une narration pleine d'animation, de mouve-

ment et de vie. Cette histoire d'un peuple luttant pour 

reconquérir sa nationalité est un des drames bs plus 

émouvants auxquels on puissi assister. En même temps 

qu'il raconte les événements, M. Perrons y mêle la bio-

graphie de tous les homme qui ont joué un rôle dans le 

mouvement de 1848. C'est ainsi qu'il nous fait connaître 

à la Ibis Mazzini et la révolution romaine, Gioberti et la 

lutte du Piémont contre l'Autriche, Charles Cattaneo et 

l'insurrection milanaise, Daniel Manin et la république de 

Venise, Montanelli et la Toscane, Charles Poërio et le 

royaume de Nap'es, Ruggierro Settimo et la Sicile. 

Toutes les parties du livre de M. Perrens ont un égal 

intérêt; mais il y en a une à laquelle la mort récente de 

Manin donne une véritable actualité. C'est celle dans la-

quelle l'auteur a raconté la révolution de Venise et la pré-

sidence de Daniel Manin. Nous extrayons de cette partie 

du livre les détails suivants : 

« Daniel Manin, dit M. Perrens, naquit à Venise en 1804. 
Elevé par un précepteur sous les yeux de son père, il puisa 
dans la société de l'un et de l'autre une maturité précoce et un 
goût marqué pour les spéculations politiques Le plus 
jeune des trois interlocuteurs se montrait le plus calme, le 
plus prudent, le plus réfléchi. Il ne sortait de lui-même qu'en 
songeant au dernier doge de la république de Venise, à ce 
faible vieillard qui pleurait en entendant le bruit du canon et 
qui avait laissé une tache sur le nom de Manin. Le réhabiliter 
élait son désir et son espérance. 11 tenait à l'honneur de ce 
nom, devenu son plus précieux héritage, depuis que, suivant 
l'usage vénitien, son pere, israélite converti, l'avait reçu sur 
les fonts baptismaux, du frère même du doge, qui avait con-
senti à lui servir de parrain... Docteur ô--lois à dix-sept ans, 
il se vit obligé d'attendre l'âge légal de vingt quatre ans pour 
exercer la profession d'avocat à laquelle il comptait se vouer. 
Ces loisirs forcés ne furent point un temps perdu. Il arrêta dé-
finitivement ses idées politiques... Encore qu'il dédaignât de 
faire partie des sociétés secrètes, il exerça bientôt une grande 
influence sur ceux qui les composaient. La police autrichienne 
ne s'y était pas trompée. Elle ne le perdait pas de vue. Voici 
le curieux portrait qu'elle faisait de lui : « Daniel Manin est 
« estimé pour sa conduite morale, ses talents et son caractère 
« désintéressé. Cependant, à côté de ses belles qualités, on a 
« pu remarquer un caractère hardi, pointilleux, irritable, 
« querelleur, et suffisamment rempli de lui-même. Profond 
'< légiste, il est très expert dans l'art oratoire et sait exposer 
« ses idées avec un ordre et une lucidité admirables. » 

« ... Pour atteindre son but et réhabiliter son nom, il ne 
pouvait mieux faire (pie de chasser des lagunes ces Autri-
chiens que le dernier doge avait laissés s'y établir. On sait 
qu'en 1707 l'a istoeratie vénitienne, pleine de défiance envers 
le général Bonaparte, ne voulut pas de l'alliauce avantageuse 
qu'il lui offrait... Cette faute politique irrita celui qui tenait 
entre ses mains la destinée de l'Italie et fut un des motifs qui 
le décidèrent à signer le fatal traité de Campo-Forinio. La sé-
rénissinue république devenait ainsi la proie de l'Autriche. 

« Depuis ce temps, Venise et ses provinces s'étaient peu à 
peu habituées au joug allemand; elles en souffraient moins 
que la Lombardie. Le peuple ne s'occupait pas de politique ; 
la bourg-oisie s'était renfermée'plus que ja nais dans ses ha-
bitudes marchandes et s'accommodait de tout, pourvu que le 
commerce fût llorissant; la noblesse faisait presque cause 
commune avec l'Autriche. Seuls, les penseurs et de rares pa-
triotes rêvaient d'indépendance et de nationalité italienne. Il 
fallait donc procéder avec une sage lenteur pour réveiller 
au fond des cœurs les sentiments généreux. De la cette pensée 
de lutte légale que Manin conçut à Venisj Jamais il ne 
s'avançait d'un pas sans en avoir calculé les conséquences; 
constamment le Code à la main, il s'étudiait ànepointd'é-
passer les limiies étroite» dans lesquelles un gouvernement 
ombrageux avaii circonscrit sa liberté d'action. » 

M. Perrens montre ensuite Manin, devenu prompte-

ment un avocat célèbre, faisant des efforts incessants pour 

réveiller dans l'esprit des Vénitiens les sentiments d'indé-

pendance et de liberté, et se multipliant avec tant d'acti-

vité dans ce but qu'un conseiller à la Cour d'appel de Ve-

nise lui dit un jour : « Vous serez le rédempteur de ce 

pays. » Nous ne suivrons pas l'auteur dans le récit de 

tous les événements qui se sont succédé à Venise de 1847 

à 1849. Il faut en lire l'exposé plein d'intérêt dans l'ou-

vrage de M. Perrens. Qu'il nous suffise de rappeler que 

l'esprit de patriotisme et d'indépendance excité par l'in-

fluence de Manin finit par provoquer en 1848 un soulève-

ment et l'expulsion des Autrichiens. La république l'ut ré-

tablie à Venise et Munin, désigné par tous les suffrages, 

en devint le président. Tout le monde connaît l'histoire de 

la lutte héroïque de Venise. Manin la dirigea et y prit 

même une part personnelle, carie 2 août 1849 il servit 

comme volontaire dans une colonne de 1,200 hommes 

qui sortit de la ville et repoussa vigoureusement les Au-

trichiens. Mais, malgré sa résistance courageuse, Venise 

dut tomber. Le 24 août 1849, les conditions de la capitu-

lation furent arrêtées, et Manin se démit du pouvoir su-

prême. Obligé de quitter Venise, il partit pour la France. 

Tel fut le rôle politique de l'homme qui est mort il y a 

deux jours, à l'âge de cinquante-trois ans, d'une maladie 

de coeur 11 vivait à Paris depuis 1849 où il a eu la dou-

leur de perdre successivement sa femme et sa fille. Il est 

mort entre les bras de son fils qui a reçu son dernier sou-

pir. Manin avait su se concilier l'estime publique ; tout le 

môtide honorait son caractère. Il était lié avec les hommes 

les plus éminenls de notre temps, parmi lesquels il suffit 

de cher M. Thiers. Depuis son départ de Venise, Manin, 

du fond de son exil, avait toujours les yeux fixés sur sa 

chère Italie. Il publiait de temps à autre dans les journaux 

italiens, anglais ou français, des lettres qui étaient, disait-

il, des articles courts et signés. « On y voit assez claire-

« ment, dit M. Perrens, qu'il est prêt à sacrifier ses con-

« viciions républicaines à la grande cause do la cationa-

« litéc. Le roi de Piémont, Victor-Emmanuel, a une armée 

« qui porte glorieusement le drapeau^tricolore, un gou-

« vernement qui marche d'un pas ferme dans les voies de 

« la liberté ; que la Péninsule entière tourng vers lui les 

« yeux et soit prête à le proclamer roi d'Italie, s'il l'af-

« franchit du joug étranger... Voilà la politique de Manin, 

« celle qu'il conseille chaque jour à ses compatriotes. » 

On raconte que la dernière et la plus vive émotion de 

Manin fut causée par la lecture d'une lettre reçue peu de 

(I) Paris, 1857, un vol. in-8", librairie Hachette et Ce, rue 

• Pierre-Sari azin, 14. 

jours avant sa mort, et dans laquelle un des plus grands 

écrivains de l'Italie, après avoir longtemps combattu sa 

politique, déclarait qu'il venait de s'y rallier. 
Dans les dernières pages de son livre, M. Perrens exa-

mine rapidement la question italienne. « En quoi consiste 

cette question? dit il. Dans son expression la plus com-

plexe, c'est le besoin qu'éprouve l'Italie de n'être plus ni 

la terre des morts, ni une expression géographique, mais 

de vivre au grand jour des peuples et d'être enfin une 

nation... Ce qu'elle veut, si elle n'obtient l'unité, c'est 

l'union sérieuse, comme aux Etats-Unis. » M. Perrens 

constate ensuite que ce qui fait obstacle à ces grands 

changements, ce sont les rivalités provinciales, les jalou-

sies de ville à ville. « U est permis d'espérer, ajoute-t-il, 

que les Italiens parviendront à se mettre d'accord, à 

étouffer les rivalités mesquines qui les divisent. Je n'en 

veux pour preuve que le patriotique exemple donné par 

Manin. — Vénitien et républicain, il se déclare prêt 

à se ranger sous les drapeaux de Victor-Emmanuel, 

roi de Sardaigne, si ce prince prend résolûment en 

main la cause de l'Italie. Est-il donc si difficile de 

faire des concessions sur le choix des moyens, puis-

que tout le monde est d'accord sur le but même ? Les 

princes, de leur côté, ne fermeront pas éternellement les 

yeux à l'évidence; ils comprendront que Yiclor-Emma-

nuel leur montre chaque jour par quelle conduite ils mé-

riteront l'amour de leurs sujets et consolideront leurs 

trônes : l'intérêt de leur conservation les guidera dans 

cette voie.... s'ils ne se laissent devancer par les événe-

ments. » 
Ce livre, comme on voit, agite de grands problêmes, 

raconte de grands événements, peint des hommes fameux. 

C'est un de ceux où l'on peut le mieux étudier les luttes, 

les aspirations, les désirs de cette noble Italie , qui cher-

che vainement, depuis tant d'années, son indépendance et 

son unité. — E. Gallien. 

Bourse de Paris du 24 Septembre 18»?. 

, i Au comptant, D" e. 67 30.— Hausse « 30 c. 
** *'* { Fin courant, — 67 3S.— Hausse « 25 c. 

Au comptant, D**c. 91 35.— Baisse « 40 o. 
Finooura»n, — .— llfl 

AU COMPTANT. 

67 30 

91 35 

28*00 — 
550 — 
882 50 
660 -

"FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.)... 112 — 
Emp.Piém. 18Î56... 90 — 

— Oblig.1838.... 

Esp.,30i0,Detteext. 
— Dito, Dette int. 38 — 
— Dito,pet Coup. 
— Nouv.30[0Diff. 25124 

Rome, 5 0io 87 — 
Turquie (emp. 1854). 

3 0(0 j- du 22déc.>. 
3 OlO (Emprunt) 

— Dito 1855... 
i OpOj.tâsept 
i 1(2 OpO de 1825... 
4 ii2 OpO de 1852... 
i 1|2 0(0 (Emprunt). 

— Dito 1855... 

Act. de la Banque... 
Crédit foncier 
Société gén. mobil... 
Comptoir national... 

FOKDS DE Là TILLK, ETC. 

Oblig.delaVille (Em-
prunt 25 mil lions. — 

Emp. 50 millions... — 
Emp. 60 millions... 390 
Oblig. de la Seine... 193 
Caisse hypothécaire. — 
Palais de l'Industrie, — 
Quatre canaux — 
Canal de Bourgogne. — 

VALBCRS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moue.. 
Mines de la Loire... — 
H. Fourn. d'Herser.. — 
Tissus lin Maberly.. — 
Lin Cohin — 
Gaz, C>*Parisienne.. 660 
Immeubles Rivoli... 100 
Omnibus de Paris... 8o5 
Omnibus de Lond res. 97 
C»lmp.d.Voit.depl. 60 
Comptoir Bonnard... 145 

75' 

56 

A TERME. 

3 OpO 

3 0iO (Emprunt) 
4 4 [2 0J01852 
4 Ii2 0j0 (Emprunt). 

1" 
Cours. 

"&TTo 

Plus 
haut. 

Plus 

67 45 67 35 

D" 
Cours 

"67 3S 

CHEMINS SE FEE COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1336 25 | 
Moià 880 —1 
Cheiaindel'EstfaiiC.) 685 — | 

— (nouv.) 670 — | 
Paris à Lyon 13 0 — | 
Lyon à la Méditarr.. j 
Midi 637 50 1 
Ouest 7i0 — | 
Gr. central de France. 610 — I 

Bordeaux à la Testé, 
Lyon à Genève...... 670 — 
St-Ramb. à Grenoble. 537 50 
Ardennes et l'Oise... 460 — 
GraissessacàBéziers. 
Société autrichienne. 656 25 
Central-Suisse ..... ■ 
Victor-Emmanuel.., 492 50 
Ouest de la Suisse... 

CAISSE DES CAPITAUX ET DES TITRES UNIS. FOKDS COMMUN 

TRIMESTRIEL. 

* ' Rue Notre-Dame-des-Victoires, 38, à Paris. 

Le chiffre des versements n'est pas limité ; toutefois il 

ne peut être inférieur à 100 fr. Les sommes à verser sont 

payables en espèces, billets de banque ou mandats à vue 

sur Paris. — Les versements peuvent également être ef-

fectués en titres négociables au parquet de Paris. L'ad-

ministration accepte ces titres, soit en les réalisant au 

cours moyen de la Bourse au jour du versement, soit com-

me garantie de la part du souscripteur, au taux de 40 

pour cent, également au cours moyen du jour. Ces 40 

pour cent représentent l'apport du souscripteur. — Les 

titres acceptés dans ces conditions sont toujours à la dis-

position du souscripteur contre le remboursement des 

40 pour cent avancés par les soins de la caisse. — 80 p. 

cent sur les bénéfices nets sont attribués aux souscrip-

teurs. Sur ces 80 p. cent, chaque intéressé a droit à une 

part proportionnelle à sou apport. 
Adresser les fonds, titres et valeurs, par lettres char-

gées, messageries ou chemins de fer, à MM. A. BRUNEAU 

et C% banquiers à Paris , rue Notre-Dame-des-Vic-

toires, 38. 
La souscription aux opérations du 4m0 trimestre 1857 

sera close le 30 courant. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, \s\ Fille du régiment, 
opéra comique en deux actes ; M"" Marie Gahel remplira le 
rôle de Marie; les autres rôles seront joués par Jourdan, Na-

than, Lemaireet M'"e Félix; el l'Ambassadrice. 

— Louise Miller, l'oeuvre puissante de Schiller, mise en 
vers par M. Br.ivanl, obtient à i'OJéon un triompha de tous 
les soirs. MM. Armani, Thiron et Mlle Jane Essler produisent 
une immense impression sur la loule qui se presse dans la 
salle du second Théâtre Français. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, 11e représentation 
d'Euryan lie, opéra faulaslique en trois actes et cinq lableaux. 
Débuts de M1,c Amélie Rey. — Demain samedi, 101' représen-

tation de la Reine Topaze. 

— A l'Ambigu-Comique, les Viveurs de Paris, drame en 
cinq actes o; huit tableaux. Dumaine, Laurent et M1" Page 

jouent les principaux iules. 

— GAÎTÉ. — Le Père aux Ecus est un drame très intéres-
sant, très moral, rempli de péripéties saisissantes et remar-
quablement interprété par l'excellente troupe de co thsàtre, 
surtout par Chilly el Mn,e Lacressooi-ière. 

— Au théâtre impérial du Cirque, pour les représentations 
de Rouvière, le Roi Lear. — Incessamment le drame de M. 
Paul loucher, l'Amiral Byng, interprété par Bocage; débuis 
de M"" Arrsïs Rey. Uue splendide mise en scène encadrera 
cet ouvrag-«, qui sera orné (l'un ballet nouveau, sous la direc-
tion de M. Mathieu. 

— CONCERTS DE PARIS. — Les nouveautés se succèdent sans 
interruption, et le répertoire vase trouver entièrement re-
nouvelé. L'ouverture de Faust a fait sensation hier, et le jeune 
violoniste Lamoury a été applaudi à trois reprises. 
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Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Fil M M ALGÉRIE 
Etude de 163e Ch. tXEURSj, avoué au Havre, 

rue de Paris, 139. 
Vente sur licitation, en l'élude de Me PBIVK, 

notaire à Alger, rue de la Marine, -15, le jeudi 15 
octobre 1857, à midi précis, en un seul lot, 

D'un corps de FERME situé territoire de Bir-

touta (Algérie), canton de Douéra, arrondissement 
d'Alger, édilié de bâtiments d'habitation et d'ex-
ploitation et contenant 49 hectares 8 ares 20 cen-
tiares. 

Mise à prix : . 13,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

M" A Me PRIVÉ, notaire à Alger ; 
-2° A M" C«3UHÉ et Burgain, avoués au 

Havre ; 
3° À Me Délié, notaire au Havre; 
Et sur les lieux pour voir la propriété. 

.(7483)* 

ISONS ÂST-!)ffl
 EIuNT OUEN.

E 

Adjudication en l'étude de M" IdECidERC, 

notaire à Saint-Denis, le dimanche 11 octobre 185 7, 

à midi, de : 
1° Une MAISON sise à Saint-Ouen, rue de 

Paris, 6. 
Revenu, 1,250 fr. 

Mise à prix : 4,000 fr. 
2° Une MAISON sise au même lieu, rue du 

Moutier, 8. 
Revenu, 1,300 francs. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
3° Une MAISON de quatre étages, sise à la 

gare Saint-Ouen, route de la Révolte. 

Revenu, 2,878 fr. 
Mise à prix : 5,000 fr. 

4° Et une MAISON au même lieu. 
Revenu, 2,554 francs. 

Mise à prix : 7,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 
S'adresser audit M" LÊCLERC, et à M<= Pos-

tel-Duhois, avoué à Paris, rue iNeuve-des-Capuci-
nes, 8. , .'7491) 

COMPAGNIE DES 

HOBULtlIi DI8T1EIIG (Moselle). 

AVIS. 

MM. les actionnaires de la Compagnie «les 

houillère» de Stîrîng (Moselle), sont con-

voqués en assemblée générale ordinaire pour le 
lundi 20 octobre prochain, à deux heures, au 
siège de la société à Paris, rue Lalcrrière, 3. 

Cn. ERIIAHD, rue Laferrière, 3. 

.(18418) 

Y
lf'iïT'l

1 a
l
,r

^
3 faillite, cn \erlu d'ordonnance, 

îiiil I £i à Clichy, rue de ta Fabrique, 7, le -27 
septembre 1857, à midi; Celle vente consiste en 
bons meubles à tous usages en acajou, pendules, 
glaces, matériel et marchai dises de tous genres 
à usage de mécanicien. 

.(184I3) Me
 POTEAU, greffier. 

ilVMSL passage des Panoramas, 52. Cachemi-
res des Indes et de France. Achat, 

échange et réparations. Bijoux modernes et anciens, 
[lierres fines. Spécialité pour corbeilles de mariage. 

(18208), 

SALLE ET ÉCOLE MRBMn'' 
Sol loge, chant, piano, orgue, plaj., „, ' 

Ion, violoncelle, accompagnement, etc l' v'°-
Cours et soirées! 

On s'inscrit, de midi à quatre Peur 
de l'Opéra, galerie du Baromètre » P«ssao« 

.(MiSy Le direct,, rj
 0UIS

 p
AUu

^ " 

Q 4 B Pour la cupe des clicve.i77T~~~~ 
ÔALOlW 10, rue de la Bourse , LaLirerj

S ' Premier 

(18335/' 

nailjciiuiia.oauicssci n m- ljyUOUX, Ilotair e 

M* Lavoudès, avoué à Garpentras (Vancnj^' °Ua 

EXPOSITION 
DE TAPIS, TAPISS 

AU PET 
Mise en vente de Nouveai 

i,SST£*
a
 i 

d'Automne en 

COMPTOIR] 

DES 

RÉUNÏS. 

khi \ 

RÉUNIS. 

■lue cTAmhoise, 8 

PARIS. 

ET 

COM 
laie el'/àïhf&otse, 3 

PARIS. 

Les Comptes courants du Comptoir des Actionnaires réunis ont près de deux années 

«'existence; les bénéfices qu'ils ont distribués à leurs participants se sont élevés en moyenne à plus 

de 30 pour cent pour l'année. — Les Comptes courants ont donc prouvé qu'à une sécurité 

complète pour les fonds et les valeurs qui leur étaient confiées, ils joignaient l'avantage d'un bé-

néfice considérable,— sécurité et bénéfices qui s'expliquent parla centralisation des capitaux et 

par la centralisation des renseignements. En effet, pour réussir dans les opérations de Bourse, il 

faut réunir la double condition d'êlre bien informé, et de pouvoir conserver sa situation jusqu'au 

moment opportun pour liquider une opération. 

Si nous rappelons qu'à ces éléments de prospérité', les Comptes courants ont su joindre 

l'avantage de tenir toujours leurs capitaux disponibles pour les participants qui en réclament le 

remboursement, nous aurons expliqué pourquoi les Comptes courants du Comptoir des 

Actionnaires réunis sont promptement devenus un des premiers établissements financiers de la 

piace de Paris. 

Nous n'aurons que peu de mois à dire du Comptoir spécial «les Reports, qui donne 

des bénéfices analogues à ceux ries Comptes courants. 
Tout le inonde sait aujourd'hui (pu; le report est une opération qui présente au plus haut de-

gré les éléments de bénéfice el de sécurité, à la condition d'être appliquée sur une échelle assez 

large pour choisir les valeurs qu'on reporte et pour continuer des placements avantageux. 

CONDITIONS POUR LES COMPTES COURANTS: 

fous les titres cotés à la Bourse (au cours moyen du jour) et les capitaux, sont reçus en comptes courants. Ils prennent part 
aux bénéfices de l'op'ération, savoir : Ceux versés avant le 20 de chaque mois, à compter du 15 ; — Ceux versés du 20 au 5 du 
mois suivant, à compter du l'r de ce mois. — Le MINIMUM de chaque versement est de 100 francs. 11.peut être aussi élevé 

*ju'on le voudra. Les demandes de remboursement pour tout ou partie des sommes versées, doivent être parvenues avant le 20 
du mois, pour avoir droit au remboursement à la liquidation du mois suivant. — La liquidation est faite le i" de chaque 
mois, et les bénéfices en résultant sont payés à chacun des intéressés, au MARC LE FRANC, à compter du 6 du même mois. — 
Le résultat des opérations du mois est adressé à chaque intéressé. 

CONDITIONS POUR EE COMPTOIR' SPÉCÏAE DES REPORTS: 

Les versements peuvent se faire en espèces ou en titres cotés à ia Bourseau cours moyen du jour.—Les fonds versés prennent 

part aux reports à partir du lor ou du 15 du mois, selon le jour du versement. 
Les versements devront être, au minimum, de 500 francs. 
La liquidation et la répartilion seront faites tous les tvalu mois, l'expérience acquise ayant appris que les opérations 

du report ne sont grandement fructueuses qu'alors qu'on a des capitaux pour opérer plusieurs liquidations successives. 
A la fin des trois mois, et cn prévenant dix jours d'avance, chaque déposant aura le droit de retirer ses capitaux à la hqui-

daiioa. 

Adresse»* les valeurs y titres ou espèces pour les COMPTES coÈrnjjVTS et pour le €OMPTOJM SPÉCIAL JOJES MEPOJBTS> 

à MM. DE LA FLÉCHELLE et F&EUHOT, banquiers, rue d'Amboise, 3, à Paris. 
*T~—"r r rniiiiwiiiiimi HIIUIIIIHIIII niniinii un m IIH»UI uni m«—i iiimmii BMBgHMsagagsEBBigw^^ 

La publication légale des Acte» de Société est obligatoire* dans la OA^lîTXE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOBBSAEi GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAU AUTORITE DE JUSTICE, 

Le 25 septembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(4275) Divans, chaises, armoire, ta' 
bles, fauteuils, buffet, piano, etc 

Passage Chausson, 5. 
(4276! Bureau, lahles, chaises, fau-

teuils, commode, pendule, etc. 
Le 26 septembre. 

En, l'hôtel des Commissaires-Pri 
seurs, rue Rossini, s. 

(4277) Meubles de salon, commode 
chais> s, bibliothèque, 150 vol.,etc. 

(4278) Châssis en fer, machine à va-
peur, fourneaux, ôlaux, e'c. 

(4279) Comptoir, bureau, habit, pan-
talon, redingote, drap», etc. 

(4280) Table, buffet, chaise en chêne 
sculpté, tableaux, rideaux, etc. 

(4281) Bureau, casier, cartonnier, 
guéridon, articles d'églises, etc. 

(4282) Mantelet en soie noire, robe 
de chambre en flanelle, ele. 

Rue Chaptal, 14. 
(4283) Tables, chaises, fauteuils, ca-

napé, armoire à glace, etc. 
Rue Richelieu, 25. 

(4284) Bureau, rayons, rideaux, fau-
teuils, tables, chaises, etc. 

Chemin de ronde de la barrière des 
- Martyrs, II. 

(4283) Bureaux, fauteuils, chaises, 
échafaudages, madriers, etc. 

Le 27 septembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(4286) Bureau, tables, casiers, fau-

teuils, pendules, lampes, etc. 
A Grenelle, quai de Javel, 31. 

(4287) Machines à vapeur, voitures, 
chevaux, harnais, mobilier, etc. 

A La Chapelle. 
(4288) Buffet, lablc, armoire, poterie, 

fauteuils, chaises, etc. 
A Ivry, rue du Chevalleret, 7. 

(4289) Barriques de goudron et de 
résine, bitume, chaudières, etc. 

A Belleville. 
(4290) Bureau, elmises, fables, glace, 

casquettes, chapeaux, etc. 
A fvry. 

(4291) Tables, bancs, poêle, armoire, 
glaces, batterie de cuisine, ele. 

secaÉTÊs. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double i Paris le vingt-trois 
septembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré ledit jour, 

MM. Allred DESilÀltEST el Justin 
DliCOING ont renouvelé, pour une 
seconde période de neuf années, à 
dater du premier juillet dernier, 
sous la raison A. DÉSMAIIEST el J. 
DUCOIXG, dont la signature sociale 
appartient à chacun des associés, 
une sociélé cn nom collectif pour 
l'exploitation d'une maison de ban-
que. 

Le siège delà société est rue Mont-
martre, 172. 

A. DESMAREST. ;775f) 

Suivant procùs-verbal de délibé-
ration de l'assemblée générale ex-
traordinaire des actionnaires de 
la Compagnie générale des Cais-
ses d'escompte, réunis au siège de 
la société, rueNeuve-des-Malhurins, 
48, le quinze septembre mil huit 
cent cinquanlc-sept, enregistré el 
déposé pour minute a M" Alfred De-
lapalme, notaire à Paris, par acte 
reçu par lui le vingt-deux septem-
bre mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré, 

Il a été apporté aux statuts de la-
dite société entre autres modifica-
tions celles suivantes : 

Premièrement. La raison et la 
signature sociales seront A. PROST 
et C1'. 

Elles pourront être modifiées par 
l'adjonction, s'il y a lieu, du nom 
d'un ou plusieurs cri-gérants, qui 
devront être agréés par le conseil de 
surveillance. 

Deuxièmement. M. A. Prost aura 
la direction de la sociélé et la signa-
ture sociale, et sera, en conséquen-
ce, indéfiniment responsable des 
opérations et engagements vis-à-vis 

des tiers. 
Il pourra s'adjoindre un ou plu-

sieurs co-gérants, qui partageront 
sa gestion el sa responsabilité. 

troisièmement. La société a pour 

objet : 
i° De constituer successivement, 

dans toutes les villes qui le com-
porteront, des caisses d'escompte 
dont, il sera parlé ci-après ; 

2° D'assurer, lesdites caisses con-
tre les chances de perte, dans des 
eondilions déterminées; 

3° De créer, soit seule, soit en 
participation avec les caisses, soit 
en participation avec les tiers, 
foutes sociétés civiles ou commer-

ciales. 
la compagnie peut s'intéresser 

aux opérations des sociétés par clic 
constituées et aux opérations de 
toutes autres sociétés. 

Elle peut se fusionner avec toute 
société française ou étrangère. 

Elle peut, quand le directeur juge 
les circonstances opportunes, ache-
ter ses propres aclions. 

Elle peut aussi les revendre, mais 
toujours au-dessus du prix d'achat. 

Tous les quinze jours, il sera ren-
du compte de ces opérations au 
conseil de surveillance. 

Elle fonelionne en France et à 

l'étranger. 
Pour extrait : 

Signé : A. DEI.APALME. (7752) 

D'un acte sous signatures prij 
vées, en date à Paris du vingt et 
un septembre mil huit cent cin-
quanle-sepi, enregislré le vingt-
deux par l'ominey, qui a reçu huit 
francs quarante centimes, 

Il appert que. • 
M. Charles-Marie LABRE, agent 

d'affaires, demeurant à Paris, rue 
des Marais-Saint-Martin. 62, 

Et M.Jacques LER&TJRG, aussi a-
gent d'affaires, domicilié à Paris, 
rue Meslay, 61, 

Ont dissous la société contractée 
entre eux suivant acte du premier 
septembre mil huit cent cinquante-
cinq, ayant pour titre : La Sécurité 
des Vendeurs et des Acquéreurs. 

M. Saunier, demeurant à Parts, 
boulevard Saint-Martin, 43, a été 
nommé liquidateur de ladite so-

ciété. 
Paris, le vingt-quatre septembre 

mil huit cent cinqiianle-sept. 
Le liquidateur, 

(7750) * SAUNIER. 

D'un acte sous seing privé en dale 
à Paris du vingt septembre mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré le-
dit jour audd Paris par le receveur, 
qui' a reçu les droits, 

11 appert : 
Que la sociélé qui avait été cons-

tituée suivant acte sous signature 
privée, en date à Paris du trente a-
vril dernier, enregistré, entre M. 

Joseph BIN/Bet Henri CAMUS, mar-
chands (le vins, demeurant à Paris, 
rue Moutt'elard, 236, aélé dissoute à 
partir dudit jour, et que M. Dcsmar-
res, demeurant à Belleville, rue des 
Rigollcs, 102, a été nommé liquida-
teur. 

Paris, le vingt-trois septembre 
mil huit cent cinquante-sept. 

H. DESHARRES, CAMUS. (7748) 

■CE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement an Tribunal commu-
nication de ta comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

DÉCLARATIONS UE FAILLITES. 

Jugements du 23 SEPT. 1857, qui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouvertur» au-
dit jour : 

Du sieur LOUiS (Pierre-Forluné), 
nid de comestibles, boulevard Pois-
sonnière , 13; nomme M. Uobelin 
juge-commissaire, et M. Pluzanski, 
rue Stc-Anne, 22, syndic provisoire 
(N° 14260 du gr.); 

De la société MAZOYÉ, BENOIT et 
C'% enlr. de vidanges, dont le siège 
est à La Cliapelle-St-Dcnis, Grande-
Itue, 190; composée des sieurs Clau-
de Mszoyé, Pierre Benoîte! Edouard 
Hecquet; nomme M. Truelle juge-
commissaire, et M. Sergent, rue de 
CHolseul, fi, syndic provisoire (N° 
14261 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribun il 
de commerce de Paris, salle des as-
•cmblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROCHEillOU , lithogra-

phe, rue du Faubourg-Saint-Marlin, 
172, le 29 septembre, a i heure (N° 

11112 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
bielle il. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la compot, iion de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
lant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LENGELLÉ ( Jean-Léo-
pold), bijoutier à façon, rue Rain-
buleau, 190, le 30 septembre, à 2 

heures (N° 14075 du gr. . 

Pour être, procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances. 
NOTA. 11 est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification el affirmation de. leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société TROCHU et O, l'abr. 
de, verrerie à La Villetfe, rue d'isly, 
8, ladite société en liquidalion, dont 
le sieur Alexandre-Catien Tri.chu 
élait gérant et est le liquidateur, le 
sieur Trochu demeurant rue d'isly, 
s, a La Villetle, le 29 septembre, à 9 

heures N° 13957 du gr.); 

Du sieur DRUBJGMY (Joseph-Au-
iî'.mtin), mil vannier, rue Croix-des-
Petits-Champs, 26, le 29 septembre, 
à, I heure (N" 13959 du gr.); 

Du sieur RAYMOND (Pierre-Jo-
seph), mit de vins-lrailcur. rue 
Campagne-Première, 14, le 28 sep-
tembre, à 12 heures (N° 13927 du 

gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tanlsur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement de? 
syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et allirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics el du projet, de 

concordat. 

REMISES A HUITAIN1'.. 

Du sieur MORNET (Jean-GabrieP, 
md cordonnier, rue Mouffelard, 94, 

In 30 septembre, à 2 heures (N° 

14037 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lieu,oupas-
ierà la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. H ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans te dé 
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagné 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicaiif des sommes d réclamer, mal 

les créanciers : 

Du sieur GOELOT (Joseph), anc. 
boulanger, rue de Viarmes, 33, cl 
maintenant tenant hôtel meublé 
rue du Pélican, 7, entre les mains 
de M Lacoste, rue Cbahanais, 8, 

syndic provisoire (N° 12875 du vr.). 

Pour, en conformité de l'article 452 
de la loi du 28 mal 4831, étreprocédt 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprù> 
l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 

ROZE, sellier-bourrelier à Batignol-
les, rue des Daines, n. 75, sont in-
vités à se rendre le 29 septembre, à 
10 heures l[2 précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour entendre le rap-
port des syndics sur la situation de 
la faillite, et le failli en ses explica-
tions, et, conformément à l'art. 510 
du Code de commerce, décider s'ils 
se réserveront de délibérer sur un 
concordat cn cas d'acquitteinent,-ei 
si, en conséquence, ils snrsoiront 
•à statuer jusqu'après l'issue des 
poursuites en banqueroule fraudu-
leuse commencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à fa double majorité détermi-
née par l'art. 507 du. même Code, 
M. le juge-commissaire les invile à 
ue pas manquer à cette assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si le sursis n'est 
pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics

 T
N° 14064 du 

gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CAKON (Jules-Etienne-Jean-Baptis-
le), impr meut , place de la Bourse, 4, 
sont invités à se rendre le 30 sept.,;'! 
12 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
ebarge de leurs fonctions et donnei 
leur avis surl'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 

syndics (N» 11836 du gr.). 

Jugemenr-du Tribunal de com-
merce rte la Seine, du 24 juillet IH57, 

lequel lixc et reporte délinihveinent 
au 10 lévrier 1854 l'époque de la 
cessation des paiements Tlu sieur 
DEMICHY (Charles), enlr. de ma-
eonnerie à Genlilly, rue de la Gla-
cière, 31 (N° 13844 du gr.). 
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Enregistré à Paris, le Septembre 1857. F0 

Beçu deu* francs quarante centimes, 

ÎMI'IIIMEBIE DE A. GUYOT, BUE NEUVE -DES-MATHURLNS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Porir légalisation de la signature A. GUÏO
T

> 

Le maire du i" arrondissement, 


